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PROSPECTUS DU FONDS 

Le présent prospectus avec contrat de fonds intégré, la feuille d’information de base1 et le dernier rapport 
annuel ou semestriel (si publié après le dernier rapport annuel) constituent le fondement de toutes les 
souscriptions à des parts des compartiments. 

Seules sont valables les informations figurant dans le prospectus, dans la feuille d’information de base ou 
dans le contrat de fonds. 

 

1. Informations concernant le fonds ombrelle et les compartiments 

1.1 Constitution du fonds en Suisse 

Le contrat de fonds a été établi par Pictet Asset Management SA en sa qualité de direction de fonds, avec 
l'approbation de Banque Pictet & Cie SA en sa qualité de banque dépositaire, soumis à l’Autorité fédérale 
de surveillance des marchés financiers (FINMA) et approuvé la première fois par cette dernière en date du 
12 août 2009. 

 

1.2 Durée 

La durée du fonds de placement est illimitée. 

 

1.3 Prescriptions fiscales utiles concernant le fonds de placement 

a. Considérations générales 

Les explications fiscales ci-dessous sont fournies à titre purement informatif et sont basées sur la situation 
juridique et la pratique actuellement en vigueur. Des modifications de la législation, de la jurisprudence 
ou de la pratique des autorités fiscales demeurent explicitement réservées. 

L'imposition et les autres conséquences fiscales pour l'investisseur2 en cas de détention, d’achat ou de 
vente de parts de fonds sont régies par les lois fiscales du pays de domicile de l'investisseur ou du pays 
dont l’investisseur est considéré comme un contribuable pour d’autres raisons (par exemple sur la base de 
sa nationalité). L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que le domicile déterminant n'est pas 
nécessairement celui de la personne physique ou morale au nom de laquelle les parts du fonds sont déte-
nues; dans certains cas, en application du principe de transparence, l'administration fiscale retiendra le 
domicile de l'ayant droit économique.  

Les investisseurs sont responsables de déterminer et de supporter les conséquences fiscales de leur inves-
tissement; ils sont encouragés à recourir à cet effet aux services professionnels d'un conseiller fiscal. 

 

b. Fiscalité suisse 
1. Dispositions fiscales applicables au fonds et aux compartiments: 

Le fonds ombrelle ou ses compartiments ne possèdent pas de personnalité juridique en Suisse. Par consé-
quent, ils ne sont assujettis ni à un impôt sur le revenu, ni à un impôt sur le capital, mais sont transpa-
rents, à savoir que l’imposition a lieu exclusivement et directement auprès des investisseurs. 

 
1 Toutes les références à la feuille d’information de base doivent être comprises comme visant également les documents recon-
nus comme équivalents conformément à l’article 87 de l’Ordonnance sur les services financiers (OSFin). 
2 Afin de simplifier la lecture, il est renoncé à une différenciation de sexe. La terminologie utilisée s’applique aux deux sexes. 
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Le remboursement intégral de l’impôt anticipé prélevé sur les revenus domestiques reçus par les compar-
timents peut être demandé par la direction de fonds. 

Les revenus et les gains en capital réalisés à l'étranger peuvent être soumis aux retenues à la source appli-
cables dans le pays d'investissement. Dans la mesure du possible,  le remboursement de ces impôts sera 
demandé par la direction de fonds, sur la base de conventions de double imposition ou d’accords corres-
pondants, pour les investisseurs domiciliés en Suisse. 

 

2. Dispositions fiscales applicables aux investisseurs: 

La thésaurisation (capitalisation) et la distribution des revenus des compartiments à des investisseurs do-
miciliés en Suisse sont soumises à l'impôt anticipé prélevé à la source au taux de 35%. Les gains en capital 
distribués au moyen d’un coupon séparé ne sont pas soumis à l'impôt anticipé. 

L'investisseur domicilié en Suisse peut, en fonction de sa situation, récupérer l'impôt anticipé retenu en 
mentionnant le revenu correspondant dans sa déclaration fiscale ou en présentant une demande de rem-
boursement auprès de l’Administration fédérale des contributions. 

En revanche, pour l’investisseur domicilié à l’étranger, l’impôt anticipé est un impôt final, à moins de se 
prévaloir d’une convention de double imposition existant entre la Suisse et son pays de résidence, permet-
tant de récupérer en totalité ou en partie l’impôt anticipé prélevé, ou en cas de procédure d’affidavit. 
S'agissant de ce dernier point, sur remise d’un affidavit (confirmation émise par la banque que les parts se 
trouvent en dépôt auprès d’elle pour un investisseur étranger et que les rendements seront crédités sur le 
compte de celui-ci), les rendements provenant à plus de 80% de source étrangère peuvent être distribués 
aux investisseurs étrangers sans prélever d’impôt anticipé. Il ne peut pas être garanti que les revenus d’un 
compartiment proviennent pour 80% au moins de sources étrangères. 

La direction de fonds tiendra compte des demandes d’affidavit soumises après coup uniquement dans un 
délai maximum de 165 jours calendaires suivant la date de paiement. Les demandes d’affidavit déposées 
après ce délai ne seront plus prises en considération. Si un investisseur, domicilié à l’étranger et ayant 
droit à un remboursement, subit une déduction d’impôt anticipé en raison de l’absence ou de la soumis-
sion tardive de l’attestation de domicile, il pourra faire valoir sa demande de remboursement directement 
auprès de l’Administration fédérale des contributions avec, le cas échéant, l’assistance de sa banque dépo-
sitaire. A cette fin, il devra soumettre à l’AFC le formulaire adéquat (25A), accompagné des informations et 
documents supplémentaires mentionnés dans ce formulaire. Les modalités de cette procédure seront pu-
bliées par le service de paiement dans le cadre de l’avis relatif à la distribution des revenus ou à la thésau-
risation. Pour les classes de parts libellées dans une devise autre que le franc suisse, le paiement compen-
satoire pourra être effectué en franc suisse, pour autant que l’affidavit ne soit pas parvenu à la banque dé-
positaire du fonds avant la veille de la date de paiement. 

 

c. Echange automatique d’information  

Le Conseil de l'Organisation pour la coopération et le développement économique (« OCDE ») a approuvé 
le 15 juillet 2014 la Norme d’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, des-
tinée à permettre un échange automatique des informations en matière fiscale sur une base exhaustive et 
multilatérale à l'échelle mondiale. Celle-ci invite les juridictions à obtenir des renseignements auprès de 
leurs institutions financières et à les échanger automatiquement avec d’autres juridictions sur une base 
annuelle. Elle définit les informations relatives aux comptes financiers à échanger, les institutions finan-
cières qui ont l’obligation de déclarer, les différents types de comptes et les contribuables visés, ainsi que 
les procédures communes de diligence raisonnable à suivre par les institutions financières. 

Les trois actes qui déterminent les fondements juridiques de l’échange automatique d’information et de 
renseignements (les « Actes EAR »), à savoir la Convention multilatérale de l’OCDE concernant l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale, l’Accord multilatéral entre autorités compétentes concernant 
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l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers ainsi que la Loi fédérale sur 
l’échange international automatique de renseignements en matière fiscale, imposent aux institutions fi-
nancières suisses d'identifier les détenteurs d'actifs financiers et d'établir s'ils résident fiscalement dans 
des pays avec lesquels la Suisse pratique l’échange automatique d’informations et de renseignements, no-
tamment en vertu d’un accord bilatéral de partage des informations fiscales. Dans un tel cas, les institu-
tions financières suisses transmettent les informations sur les comptes financiers du détenteur d'actifs aux 
autorités fiscales suisses, qui procèdent à leur tour, sur une base annuelle, au transfert automatique de ces 
informations aux autorités fiscales étrangères compétentes. Les porteurs de parts peuvent donc faire l'ob-
jet de communication de renseignements aux autorités fiscales suisses ainsi qu’aux autres autorités fis-
cales compétentes en vertu des règles en vigueur. 

En vertu des Actes EAR, le fonds est considéré comme une institution financière. En conséquence, les por-
teurs de parts sont explicitement avisés du fait qu’ils font ou peuvent faire l’objet de communication de 
renseignements aux autorités fiscales suisses ainsi qu’aux autres autorités fiscales compétentes, notam-
ment celles de leur pays de résidence.  

Les compartiments n’admettent pas, parmi leurs détenteurs de parts, les investisseurs qui sont considérés 
en vertu des Actes EAR comme (i) des personnes physiques et (ii) des entités non financières passives 
(« Passive Non Financial Entity », « Passive NFE »), y compris les entités financières requalifiées en entités 
non financières passives. Le fonds peut imposer des mesures et/ou des restrictions à cet effet, dont notam-
ment le rejet des ordres de souscription ou le rachat forcé des actions, comme décrit de manière plus dé-
taillée à la section 5.3 ci-dessous et dans le contrat de fonds. 

Les porteurs de parts sont invités à consulter leurs conseillers professionnels sur les conséquences fiscales 
et autres relatives à la mise en œuvre de l’échange automatique d’information et de renseignements. 

Le fonds se réserve le droit de rejeter toute souscription si les informations fournies par tout investisseur 
potentiel ne remplissent pas les conditions établies par les Actes EAR. Les dispositions qui précèdent ne 
représentent qu’un résumé des différentes implications des Actes EAR. Elles ne se basent que sur leur in-
terprétation actuelle et ne prétendent pas être exhaustives. Ces dispositions ne doivent en aucune façon 
être comprises comme un conseil fiscal ou en investissement et les investisseurs doivent dès lors se rensei-
gner auprès de leurs conseillers financiers ou fiscaux sur toutes les implications des Actes EAR auxquelles 
ils pourraient être soumis. 

 

d. Fiscalité européenne 

Sur la base de l’Accord de 2005 entre la Suisse et l'UE sur la fiscalité de l'épargne, les fonds de placement 
suisses sont soumis à la fiscalité de l’épargne de l’UE seulement lorsqu’ils sont exonérés de l’impôt anti-
cipé suisse via la procédure d’affidavit susmentionnée ou si l’impôt anticipé retenu peut être demandé en 
remboursement. 

Le 27 mai 2015, la Suisse et l'UE ont signé un accord sur l'échange automatique de renseignements en ma-
tière fiscale. Cet accord remplace l’accord de 2005 sur la fiscalité de l’épargne. 

 

e. Fiscalité américaine 

La loi américaine « US Foreign Account Tax Compliance Act » (« FATCA ») vise à prévenir l’évasion fiscale 
en exigeant des institutions financières étrangères (non américaines) que celles-ci fournissent aux autori-
tés fiscales américaines (« US Internal Revenue Service ») des informations relatives aux comptes financiers 
détenus hors des Etats-Unis par des investisseurs américains. Les titres américains détenus par une insti-
tution financière étrangère qui ne se conforme pas au régime d’information selon FATCA sont soumis à 
une retenue à la source de 30% sur les revenus perçus (la « Retenue FATCA »), depuis le 1er juillet 2014. 

En vertu de l’accord intergouvernemental (« IGA ») visant la mise en œuvre de FATCA signé le 14 février 
2013 entre la Suisse et les États-Unis, les compartiments sont considérés comme des institutions 
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financières étrangères. Ainsi, les porteurs de parts sont explicitement avisés du fait que, le cas échéant, ils 
pourraient faire l’objet de communication de renseignements aux autorités fiscales compétentes.  

Les compartiments n’admettent pas, parmi leurs détenteurs de parts, les investisseurs qui sont considérés 
en vertu des Réglementations Finales FATCA américaines et par tout IGA applicable comme (i) des per-
sonnes physiques, (ii) des entités étrangères non financières passives (« Passive Non Financial Foreign En-
tity », « Passive NFFE ») et (iii) des personnes américaines spécifiées (« Specified US Persons »). Le fonds 
peut imposer des mesures et/ou des restrictions à cet effet, qui peuvent inclure le rejet d’ordres de sous-
cription ou le rachat forcé de parts, comme décrit de manière plus détaillée à la section 5.3 ci-dessous et 
dans le contrat de fonds, et/ou la retenue FATCA sur les paiements pour le compte de tout détenteur de 
parts identifié comme « compte récalcitrant » ou comme « institution financière étrangère non partici-
pante » selon FATCA. Les investisseurs sont avisés du fait que bien que les compartiments s’efforceront de 
se conformer à toutes les obligations découlant de FATCA, aucune garantie ne peut être donnée quant au 
fait qu’ils seront effectivement en mesure de respecter ces obligations et donc d’éviter la Retenue FATCA. 

L’attention des investisseurs qui sont des contribuables américains est par ailleurs attirée sur le fait que le 
fonds est considéré comme une société d’investissement étrangère passive (« passive foreign investment 
company », « PFIC ») selon la législation fiscale américaine et que le fonds n’a pas l’intention de fournir les 
informations qui permettraient à ces investisseurs de choisir de traiter le fonds comme un fonds étranger 
qualifiant (« qualified electing fund », « QEF »). 

 

1.4 Exercice comptable 

L’exercice comptable s’étend du 1er octobre au 30 septembre. 

 

1.5 Société d’audit 

PricewaterhouseCoopers SA, ayant son siège à Genève, assume la fonction de société d’audit. 

 

1.6 Parts 

Chaque compartiment est subdivisé en classes de parts. Les Annexes au présent prospectus détaillent les 
caractéristiques des classes de parts de chaque compartiment. 

Les parts ne sont en principe pas émises physiquement mais enregistrées sur le plan comptable. L’inves-
tisseur peut exiger de la banque dépositaire la remise d’un certificat nominatif, contre paiement de CHF 
200 par certificat.  

Conformément au contrat de fonds, la direction de fonds est en droit, avec le consentement de la banque 
dépositaire et l'autorisation de l'autorité de surveillance, de créer, supprimer ou regrouper à tout moment 
différentes classes de parts pour chaque compartiment. 

Les classes de parts ne représentent pas une fortune segmentée. Il ne peut ainsi pas être exclu qu'une 
classe de part réponde des engagements d'une autre classe de parts, même si les coûts ne sont en principe 
imputés qu'à la classe de parts profitant d'une prestation définie. 

Le passage d’une classe à une autre s’effectue sans frais. Dans le cas d’un changement de ou vers une classe 
de parts de catégorie « Z », le ratio d’échange est calculé sur la base de valeurs nettes d’inventaire établies 
sans prendre en compte les coûts d’adaptation du portefeuille. 

 

1.7 Cotation et négoce 

Les parts du fonds ne sont pas cotées en bourse ou admises à la négociation sur des marchés réglementés. 
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1.8 Conditions d’émission et de rachat de parts des compartiments 

Les parts des compartiments sont émises ou rachetées chaque jour ouvrable bancaire (du lundi au ven-
dredi). Aucune émission ou rachat n’est effectué les jours fériés suisses (Vendredi Saint et lundi de Pâques, 
Ascension, Pentecôte, Noël, Nouvel An, Fête nationale, etc.) ainsi que les 1er mai et 24 décembre. Il n’est 
pas non plus effectué d’émission ou de rachat les jours où les bourses ou marchés des principaux pays 
d’investissement d’un compartiment sont fermés ou en présence de circonstances exceptionnelles au sens 
du §17, chiffre 2.5 du contrat de fonds; les annexes relatives aux compartiments peuvent prévoir d’autres 
exceptions. Sur la base des jours fériés officiels des pays concernés, la direction de fonds établit le calen-
drier des dates de fermetures pour chaque compartiment; elle le publie à l’avance sur son site internet 
www.assetmanagement.pictet. 

A l’exception (i) des investisseurs domiciliés ou ayant leur siège au Japon et (ii) des placements collectifs 
de capitaux dédiés à ces investisseurs, pour lesquels la possibilité d'apport ou de rachat en nature est ex-
clue, chaque investisseur peut demander, en cas de dénonciation, que des actifs lui soient transférés au 
lieu d’un paiement en espèces (« rachat en nature » ou « redemption in kind »). La demande doit être sou-
mise conjointement avec la dénonciation. La direction de fonds n’est pas tenue d’autoriser les rachats en 
nature. La direction de fonds décide seule des rachats en nature et n’autorise ces transactions que si leur 
exécution est entièrement conforme à la politique de placement du compartiment et ne compromet pas 
les intérêts des autres investisseurs. Le rachat en nature est régi en détail par le §17, chiffre 2.8 du contrat 
de fonds. 

Les Annexes au présent prospectus prévoient les délais de réception et de calcul des ordres de souscrip-
tion et de rachat pour chaque compartiment. 

Si des certificats de parts ont été remis, ils doivent être restitués en cas de demande de rachat. 

Lors de demandes de souscription ou de rachat en espèces, les frais accessoires (coûts d’adaptation du por-
tefeuille, p.ex. écarts entre cours d’achat et de vente, courtages usuels du marché, commissions, impôts et 
taxes, etc.), ainsi que les frais d’examen et de maintien des normes de qualité de placements physiques, 
occasionnés par le placement du montant versé ou par la vente de placements à concurrence du montant 
racheté, sont pris en compte selon les modalités indiquées dans les Annexes au présent prospectus parmi 
les options suivantes: 

• « Swinging Single Pricing » (« SSP »): Cette méthode consiste à calculer la valeur nette d’inventaire en y 
incluant les coûts d’ajustement du portefeuille du compartiment (« swung » VNI). Les frais accessoires 
sont ainsi supportés par les investisseurs qui souscrivent ou demandent le rachat des parts, pour le jour 
de négoce considéré. Le flux net des émissions et rachats de parts détermine le volume nécessitant une 
adaptation du portefeuille. Lorsque, pour un jour d’évaluation donné, les émissions de parts sont supé-
rieures aux rachats de parts, la direction de fonds augmente la valeur nette d’inventaire des coûts de 
transaction occasionnés au fonds pour l’adaptation du portefeuille (« swung » VNI). Lorsque, pour un 
jour d’évaluation donné, les rachats de parts sont supérieurs aux émissions de parts, la direction de 
fonds réduit la valeur nette d’inventaire des coûts de transaction occasionnés au fonds pour l’adapta-
tion du portefeuille (« swung » VNI). Le taux maximal d’adaptation de la valeur nette d’inventaire fi-
gure, pour chaque compartiment, dans les Annexes au présent prospectus. 

• « Spread »: 

‒ Le prix d’émission est déterminé comme suit: valeur nette d'inventaire au jour d'évaluation, majoré 
des frais accessoires occasionnés au compartiment par le placement du montant versé, et majoré de 
la commission d'émission. Le montant des frais accessoires et de la commission d'émission figure, 
pour chaque compartiment, dans les Annexes au présent prospectus. 

‒ Le prix de rachat est calculé comme suit: valeur nette d'inventaire au jour d'évaluation, moins les 
frais accessoires occasionnés au compartiment par la vente de la partie des placements qui a été dé-
noncée et moins la commission de rachat. Le montant des frais accessoires et de la commission de 
rachat figure, pour chaque compartiment, dans les Annexes au présent prospectus. 

http://www.assetmanagement.pictet/
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Les frais accessoires sont déterminés forfaitairement et reflètent en principe les coûts transactionnels 
moyens; ils sont revus périodiquement. Toutefois, au lieu des coûts transactionnels moyens, la direction 
de fonds peut prendre également en compte le montant réel des frais accessoires, pour autant que cela lui 
semble approprié au regard des circonstances pertinentes (p.ex. montant, situation générale du marché, 
situation spécifique du marché pour la catégorie de placement concernée). Dans un tel cas, l’ajustement 
peut être supérieur ou inférieur aux frais accessoires moyens. 

Dans les cas mentionnés dans le §17, chiffre 2.5 du contrat de fonds ainsi que dans tout autre cas excep-
tionnel, le taux maximal défini dans l’Annexe du compartiment peut être dépassé, pour autant que la di-
rection de fonds l’estime comme étant dans l’intérêt de l’ensemble des investisseurs.  La direction de 
fonds communique sans retard sa décision de dépassement à la société d’audit, à l’autorité de surveillance 
ainsi qu’aux investisseurs existants et aux nouveaux investisseurs de manière appropriée. 

Les frais accessoires ne sont pas pris en compte dans les cas où la direction de fonds autorise le rembour-
sement en nature plutôt qu’en espèces, conformément au §17, ch. 2.8 du contrat de fonds, ainsi que lors 
d’un changement entre classes de parts au sein du même compartiment.  

Dans tous les cas les prix d’émission et de rachat sont arrondis à 0.01 unité de compte. 

 

1.9 Affectation des résultats  

Les Annexes au présent prospectus indiquent, pour chaque compartiment, les classes de parts dont le pro-
duit est capitalisé (« parts à capitalisation ») et celles dans lesquelles il est distribué annuellement sous 
forme de dividende dans les quatre mois qui suivent la clôture d’un exercice annuel (« parts à distribu-
tion »). 

 

1.10 Objectif et politique d’investissement  

Des indications détaillées sur la politique de placement et ses limitations, les techniques et instruments de 
placement admis (notamment les instruments financiers dérivés ainsi que leur étendue) figurent dans le 
contrat de fonds (§§7-15). 

 

a. Objectif et politique de placement des compartiments 

La direction de fonds a choisi d’appliquer une politique de placement différenciée pour chacun des com-
partiments. 

Les Annexes au présent prospectus détaillent les objectifs et la politique de placement de chaque compar-
timent. 

 

b. Investissement responsable 

Les annexes des compartiments contiennent les informations pertinentes concernant les considérations 
relatives à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG »)3.  

 
3 Les critères environnementaux concernent notamment la pollution, le changement climatique, ainsi que les ressources natu-
relles.  Les critères sociaux concernent notamment les droits humains, les standards de travail et la santé publique.  Les critères 
de gouvernance concernent notamment la composition des conseils d’administration, la rémunération des dirigeants, les droits 
des actionnaires et l’éthique commerciale.  Pour les émetteurs souverains, les critères de gouvernance concernent notamment 
la stabilité gouvernementale, la corruption, le droit à la vie privée et l’indépendance judiciaire. 
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Pour de plus amples informations, veuillez consulter www.assetmanagement.pictet. 
 

c. Gestion des sûretés 
• Types de sûretés admis:  

 
Les sûretés admises dans le cadre de techniques de placement ou lors d'opérations OTC remplissent les 
exigences suivantes: 

‒ elles sont très liquides et se traitent à un prix transparent sur une bourse ou sur un autre marché ré-
glementé ouvert au public. Elles peuvent être vendues rapidement à une valeur proche de l'évalua-
tion effectuée avant la vente; 

‒ elles sont évaluées au moins chaque jour de bourse. En cas de forte volatilité du prix, des marges de 
sécurité conservatrices appropriées doivent être appliquées; 

‒ elles ne sont pas émises par la contrepartie ou par une société faisant partie du groupe de la contre-
partie ou en dépendant; 

‒ l'émetteur présente une haute solvabilité. 

 

• Etendue requise de la couverture:  
 
L'étendue requise de la couverture est remplie par les obligations et exigences suivantes dans la gestion 
des sûretés: 

‒ les sûretés sont diversifiées de manière appropriée au niveau des pays, des marchés et des émetteurs. 
Une diversification des émetteurs est considérée comme appropriée lorsque les sûretés détenues par 
un seul émetteur ne dépassent pas 20% de la valeur nette d'inventaire. Il peut être dérogé à cette règle 
lorsque les sûretés sont émises ou garanties par un Etat de l’OCDE, une collectivité de droit public 
d’un pays de l’OCDE ou une institution internationale à caractère public dont la Suisse ou un Etat 
membre de l’Union européenne fait partie, ou lorsque les conditions d'autorisation de l'article 83, 
alinéa 2, OPCC sont remplies. Si plusieurs contreparties fournissent des sûretés, celles-ci doivent ga-
rantir une vue d'ensemble agrégée; 

‒ la direction de fonds ou ses mandataires doivent pouvoir obtenir en tout temps, sans l'intervention 
ni l'accord de la contrepartie, le pouvoir et la capacité de disposition sur les sûretés en cas de défail-
lance de la contrepartie; 

‒ la direction de fonds ou ses mandataires ne peuvent ni prêter, ni mettre en gage, ni vendre, ni réin-
vestir, ni utiliser dans le cadre d'opérations de pension ou comme couverture des engagements résul-
tant d'instruments financiers dérivés, les sûretés qui ont été mises en gage en leur faveur ou qui leur 
ont été transférées en propriété. Ils ne peuvent placer les sûretés reçues en espèces (cash collateral) 
que dans la monnaie correspondante sous forme de liquidités, dans des emprunts d'Etat de qualité 
supérieure ainsi que directement ou indirectement dans des instruments du marché monétaire pré-
sentant une échéance à court terme ou les prendre en pension (reverse repo); 

‒ si la direction de fonds ou ses mandataires acceptent des sûretés pour plus de 30% de la fortune du 
fonds, ils doivent veiller à ce que les risques de liquidité soient enregistrés et surveillés de façon ap-
propriée. A cet effet, ils doivent procéder à des simulations de crise prenant en compte des condi-
tions de liquidité aussi bien normales qu'exceptionnelles. Les contrôles correspondants doivent être 
documentés; 

‒ la direction de fonds ou ses mandataires doivent être en mesure d'attribuer les éventuelles créances 
non couvertes après la réalisation des sûretés aux fonds en valeurs mobilières dont les actifs ont fait 
l'objet des opérations sous-jacentes. 

http://www.assetmanagement.pictet/


PROSPECTUS ET CONTRAT DE FONDS DE PLACEMENT INTÉGRÉ  PICTET ASSET MANAGEMENT 

 

14 OF 57   

 

• Détermination des marges de sécurité:  
 
La direction de fonds ou ses mandataires prévoient des marges de sécurité appropriées. 

 

• Stratégie de placement et les risques en cas de réinvestissement de sûretés en espèces:  
 
La stratégie de placement en matière de sûretés 

‒ est harmonisée avec tous les genres d'actifs acceptés comme sûretés; et 

‒ prend en compte les caractéristiques des sûretés telles que la volatilité et le risque de défaillance de 
l'émetteur. 
 

Les risques en cas de réinvestissement de sûretés sont inclus dans le cadre de la gestion des risques. 

 

d. Engagement de dérivés des compartiments 

La direction de fonds peut effectuer des opérations sur dérivés. Toutefois, même en présence de circons-
tances de marché extraordinaires, l’utilisation de produits dérivés ne doit pas conduire à une divergence 
par rapport aux objectifs de placement ou à une modification des caractéristiques de placement des com-
partiments. L'approche Commitment II s’applique dans le cadre de la mesure du risque.  

Les dérivés font partie intégrante de la stratégie de placement et ne sont pas uniquement utilisés aux fins 
de couverture de positions de placement. Toutefois, pour le compartiment Pictet CH Precious Metals 
Fund - Physical Gold, les dérivés ne sont autorisés qu’aux fins de couverture du risque de change dans les 
classes de parts visant à couvrir le risque de change. 

Il est possible de faire appel à des formes de base de dérivés ainsi qu'à des dérivés exotiques dans une pro-
portion négligeable, telles que décrites en détail dans le contrat de fonds (voir §12), pour autant que leurs 
sous-jacents soient admis à titre de placement dans la politique du compartiment. Les dérivés peuvent 
être négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public, ou être conclus de gré à gré. 
Outre le risque de marché, les dérivés sont exposés au risque de contrepartie, en d'autres termes, au risque 
que la partie contractante n'honore pas ses engagements et occasionne ainsi un dommage financier. 

Outre les Credit Default Swaps (CDS), il est possible d'acquérir tous les autres types de dérivés sur crédit 
(p.ex. Total Return Swaps [TRS], Credit Spread Options [CSO], Credit Linked Notes [CLN]) permettant de 
transférer des risques sur crédit à des parties tierces achetant des risques. Les acheteurs de risques sont 
indemnisés sous forme de prime. Le montant de cette prime dépend entre autres de la probabilité de sur-
venance d'un dommage et du montant maximal de celui-ci; ces deux facteurs sont normalement difficiles 
à évaluer, ce qui augmente le risque lié aux dérivés sur crédit. Les compartiments peuvent endosser les 
deux rôles d'acheteur et de vendeur de risque. 

L'engagement de dérivés peut exercer un effet de levier (leverage) sur la fortune du compartiment ou cor-
respondre à une vente à découvert. L'engagement total en dérivés peut représenter jusqu'à 100% de la va-
leur nette d’un compartiment et l'engagement total du fonds peut ainsi s'élever jusqu'à 200% de sa fortune 
nette. 

 

e. Dépôt des investissements 

La garde des actifs des compartiments sous forme de métal précieux est assurée par la banque dépositaire 
ou ses sous-dépositaires exclusivement en Suisse. 
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f. Prêt de valeurs mobilières 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de prêt ou d’emprunt de valeurs mobilières ou de mé-
taux précieux. 

 

g. Opérations de mise ou de prise en pension 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de mise et prise en pension de valeurs mobilières. 

 

1.11 Valeur nette d’inventaire 

La valeur nette d'inventaire d’une part résulte de la quote-part à la valeur vénale de la fortune du compar-
timent revenant à la classe en question, dont sont soustraits d'éventuels engagements attribuables à cette 
classe, divisée par le nombre de parts en circulation de cette même classe, arrondie à 0.01 unité de compte. 

 

1.12 Rémunérations et frais accessoires 

a. Rémunérations et frais accessoires à la charge de la fortune des compartiments (extrait du §19 du contrat de 
fonds) 

Les Annexes au présent prospectus prévoient les rémunérations et frais accessoires à la charge de la for-
tune de chaque compartiment. 

 

1. Commissions de la direction de fonds: 

Les Annexes au présent prospectus prévoient pour chaque classe de parts le taux maximal des compo-
santes de la commission de la direction de fonds: 

• Commission d’administration: Commission pour l’administration de chaque compartiment, modulée 
selon les classes de parts et perçue sur une base prorata temporis à la fin de chaque mois. Le taux effec-
tivement appliqué est mentionné dans les rapports annuel et semestriel.  

• Commission de gestion: Commission pour la gestion de la fortune collective ainsi que pour la commer-
cialisation des classes de parts de catégories « I », « J », « P » et « R »; le taux effectivement appliqué est 
mentionné dans les rapports annuel et semestriel. Dans la mesure où la gestion est déléguée, une partie 
des commissions de gestion peut être versée directement par le fonds aux gestionnaires. Pour les por-
teurs des classes de catégories « Z », les commissions de gestion leur sont directement facturées. 

 

2. Commissions de la banque dépositaire: 

La banque dépositaire prélève les commissions suivantes: 

• Commission de garde: Commission pour la garde de la fortune des compartiments, le service des paie-
ments et les autres tâches mentionnées au §4 prélevée sur la valeur d’inventaire de la fortune du com-
partiment, au taux annuel maximal prévu dans les Annexes au présent prospectus. Le taux effective-
ment appliqué est mentionné dans les rapports annuel et semestriel. Par ailleurs, les droits de garde et 
les frais étrangers sont également imputés à la fortune du compartiment; 

• Commission pour le versement du produit annuel aux investisseurs prélevée sur le montant brut distri-
bué au taux maximal prévu dans les Annexes au présent prospectus. Le taux effectivement appliqué est 
mentionné dans les rapports annuel et semestriel; 
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• Commission pour le versement du produit de liquidation en cas de dissolution du fonds ou d’un com-
partiment prélevée sur la valeur nette d’inventaire des parts au taux maximal prévu dans les Annexes au 
présent prospectus. Le taux effectivement appliqué est mentionné dans le rapport de liquidation. 

 
Par ailleurs, les autres rémunérations et frais accessoires énumérés dans le §19 du contrat de fonds peu-
vent être facturés aux compartiments.  

Les taux effectivement appliqués sont mentionnés dans les rapports annuel et semestriel. 

 

3. Placements dans des placements collectifs de capitaux liés: 

Lors d’investissements dans des placements collectifs de capitaux que la direction de fonds gère elle-même 
directement ou indirectement, ou qui sont gérés par une société à laquelle la direction de fonds est liée, 
dans le cadre d’une communauté de gestion, d’une communauté de contrôle ou par une participation 
substantielle directe ou indirecte, il n’est pas perçu de commission d’émission ou de rachat. Le pourcen-
tage maximal des commissions de gestion fixes qui peuvent être perçues au niveau des fonds cibles liés 
sera de 1,6%, auquel pourra le cas échéant s’ajouter une commission de performance de maximum 20% de 
la performance de la VNI par part, selon le §19, chiffre 5 du contrat de fonds. Le taux maximal des commis-
sions de gestion des placements collectifs de capitaux liés dans lesquels le compartiment est investi doit 
être mentionné dans le rapport annuel. 

 

4. Placements dans des placements collectifs de capitaux non liés: 

Lors d’investissements dans des placements collectifs de capitaux que la direction de fonds ne gère pas 
elle-même directement ou indirectement, ou qui sont gérés par une société à laquelle la direction de fonds 
n’est pas liée, dans le cadre d’une communauté de gestion, d’une communauté de contrôle ou par une par-
ticipation substantielle directe ou indirecte, le pourcentage maximal des commissions de gestion fixes qui 
peuvent être perçues au niveau des fonds cibles non liés sera de 1,6%, auquel pourra le cas échéant s’ajou-
ter une commission de performance de maximum 20% de la performance de la VNI par part, selon le §19, 
chiffre 5 du contrat de fonds. Le taux maximal des commissions de gestion des placements collectifs de 
capitaux non liés dans lesquels le compartiment est investi doit être mentionné dans le rapport annuel. 

 

b. Total Expense Ratio 

Les Annexes au présent prospectus détaillent le ratio des coûts totaux imputés sur une base continue à la 
fortune des compartiments (« Total Expense Ratio », « TER »). 

 

c. Paiement de rétrocessions et octroi de rabais 

La direction de fonds ainsi que ses mandataires peuvent verser des rétrocessions afin de rémunérer l’acti-
vité de commercialisation des parts de fonds. Cette indemnité permet notamment de rémunérer les pres-
tations suivantes: 

• Mise en place de processus pour la souscription et la détention ou garde des parts; 

• Stockage et distribution de documents de marketing et juridiques; 

• Transmission ou mise à disposition des publications et communications; 

• Perception et accomplissement de devoirs de diligence dans des domaines tels que le blanchiment d’ar-
gent, éclaircissement des besoins de la clientèle et limitations de distribution; 

• Informations et réponses aux demandes spécifiques d’investisseurs; 
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• Élaboration de matériel d’analyse de fonds; 

• Gestion centrale des relations avec les investisseurs (« relationship management »); 

• Formation des conseillers à la clientèle dans le domaine des placements collectifs de capitaux; 

• Sélection, nomination et surveillance de sous-distributeurs.  

 

Les rétrocessions ne sont pas considérées comme des rabais, même si elles sont intégralement ou partiel-
lement reversées aux investisseurs. Les bénéficiaires des rétrocessions garantissent une publication trans-
parente et informent les investisseurs spontanément et gratuitement du montant des rémunérations 
qu’ils pourraient recevoir pour la commercialisation. Sur demande, les bénéficiaires des rétrocessions 
communiquent les montants effectivement perçus pour la commercialisation des placements collectifs de 
capitaux aux investisseurs. 

La direction de fonds ainsi que ses mandataires peuvent verser des rabais directement aux investisseurs, 
sur demande, dans le cadre de l’activité de commercialisation. Les rabais servent à réduire les commis-
sions ou coûts incombant aux investisseurs concernés. Les rabais sont autorisés sous réserve des points 
suivants: 

• ils sont payés à partir des commissions de la direction de fonds et ne sont donc pas imputés en sus sur 
la fortune du fonds;  

• ils sont octroyés sur la base de critères objectifs;  

• ils sont accordés aux mêmes conditions temporelles et dans la même mesure à tous les investisseurs 
remplissant les critères objectifs et demandant des rabais. 

 

Les rabais sont octroyés par la direction de fonds sur la base d’un ou de plusieurs critères objectifs parmi 
les suivants: 

• Les exigences réglementaires applicables; 

• Le volume de placement dans une classe de parts, dans un fonds ou dans la gamme de produits du 
groupe Pictet; 

• Le pourcentage que le volume de placement représente par rapport à la taille du fonds ou de la classe de 
parts considérée; 

• Le montant des frais générés par l’investisseur; 

• Le comportement financier de l’investisseur, par exemple la date de l’investissement et/ou la durée de 
placement prévue; 

• L’appui dans la phase de lancement d’un fonds. 

 

Les critères quantitatifs peuvent être considérés comme remplis par le cumul des placements détenus par 
des investisseurs ayant recours à un même prestataire de conseils en matière de placement. 

A la demande de l’investisseur, la direction de fonds communique gratuitement le montant des rabais cor-
respondants. 

 

d. Rémunérations et frais accessoires à la charge de l’investisseur (extrait du §18 du contrat de fonds) 

Les Annexes au présent prospectus prévoient les rémunérations et frais accessoires à charge de l’investis-
seur dans chaque compartiment. 
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e. Conventions de partage des frais (« commission-sharing agreements ») et avantages en nature (« soft 
commissions ») 

La direction de fonds n’a pas conclu des conventions de partage des frais. 

La direction de fonds peut conclure des accords de « soft commissions » dans la mesure autorisée et dans 
des conditions conformes aux meilleures pratiques de marché et aux lois et règlements en vigueur. Dans 
ce cas, elle veille à ce que les « soft commissions » ou les prestations ainsi rémunérées bénéficient directe-
ment ou indirectement au compartiment (par exemple: analyses financières, systèmes d’informations sur 
les marchés et les cours). 

 

1.13 Consultation des rapports 

Le prospectus avec contrat de fonds intégré, les feuilles d’informations de base et les rapports annuels ou 
semestriels peuvent être demandés gratuitement à la direction de fonds, à la banque dépositaire et à tous 
les distributeurs. 

 

1.14 Forme juridique 

Pictet CH Precious Metals Fund est un fonds ombrelle contractuel de droit suisse de la catégorie « autres 
fonds en placements traditionnels » au sens de la loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux du 
23 juin 2006. 

Les compartiments sont fondés sur un contrat de placement collectif (contrat de fonds) aux termes duquel 
la direction de fonds s'engage à faire participer l'investisseur au compartiment, proportionnellement aux 
parts qu'il a acquises, et à gérer le compartiment conformément aux dispositions de la loi et du contrat de 
fonds, de façon indépendante et en son propre nom. La banque dépositaire est partie au contrat de fonds 
conformément aux tâches qui lui sont conférées par la loi et le contrat de fonds. 

Le fonds comprend actuellement le compartiment suivant: 

1. Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold 

 

L’investisseur n’a droit qu’à la fortune et au revenu du compartiment auquel il participe. Chaque compar-
timent ne répond que de ses propres engagements. 

 

1.15 Risques essentiels 

Les Annexes au présent prospectus détaillent les principaux risques auxquels est soumis chaque comparti-
ment. 

 

1.16 Gestion du risque de liquidité 

La direction de fonds garantit que la liquidité de chaque compartiment est adaptée aux placements, à la 
politique de placement, à la répartition des risques, au cercle des investisseurs et à la fréquence de rachat 
des parts (gestion du risque de liquidité). La direction de fonds surveille en permanence la liquidité de 
chaque compartiment et veille à ce qu’elle soit régulièrement évaluée, en tentant compte d’autres risques 
significatifs, afin de détecter les risques de liquidité de manière précoce et de pouvoir y répondre de ma-
nière appropriée et en temps utile. La direction de fonds a identifié en particulier les risques suivants et 
prévu les mesures appropriées suivantes: 
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• Le risque d’illiquidité des investissements, compte tenu de la durée minimale nécessaire à la liquidation 
des positions individuelles et des coûts associés; 

• La contribution des positions en portefeuille, au profil de liquidité du compartiment; 

• Le risque que la capacité du compartiment à honorer les demandes de remboursements et les paie-
ments soit compromise. 

 

La direction de fonds définit la politique de remboursement de chaque compartiment en adéquation avec 
le profil de liquidité des investissements envisagés. 

Elle effectue régulièrement des analyses quantitatives et qualitatives, afin d’évaluer le risque de liquidité 
de chaque compartiment; à cet effet, elle prend notamment en compte le nombre de jours nécessaires à la 
liquidation du portefeuille, le coût de liquidation, et la taille des positions détenues par le compartiment. 
Lorsque, dans le cadre de ces analyses, des exceptions sont identifiées, la direction de fonds définit les ac-
tions de correction nécessaires et en assure la mise en œuvre effective. 

 

2. Informations concernant la direction de fonds 

2.1 Indications générales sur la direction 

La direction de fonds est Pictet Asset Management SA. La direction de fonds gère des fonds de placement 
depuis sa fondation en 1996. Elle revêt la forme juridique d’une société anonyme ayant son siège à la route 
des Acacias 60, 1211 Genève 73. 

 

2.2 Autres indications sur la direction 

Au 31 décembre 2025, la direction de fonds administrait en Suisse 5 fonds de placement de droit suisse 
comportant 58 compartiments au total, dont la somme des avoirs gérés s'élevait à cette date à près de 75 
milliards de francs suisses. La direction de fonds gère également des actifs pour le compte de clients insti-
tutionnels; au 31 décembre 2025, la valeur des portefeuilles ainsi gérés s’élevait à près de 75 milliards de 
francs. 

Par ailleurs, la direction de fonds est également active en tant que représentante de placements collectifs 
étrangers. 

Pictet Asset Management SA 
60, route des Acacias 
1211 Genève 73 
www.assetmanagement.pictet 
 

2.3 Gestion et administration 

Le Conseil d’administration de Pictet Asset Management SA est composé de: 

• M. Xavier Barde, président, Group Chief Risk Officer, Banque Pictet & Cie SA, Genève 

• M. Sébastien Eisinger, Associé gérant du groupe Pictet, Chief Executive Officer, Head of Investments 

• Mme Susanne Haury von Siebenthal, Indépendante, Genève 

 

La Direction a été confiée à: 

• M. Sébastien Eisinger, Associé gérant du groupe Pictet, Chief Executive Officer, Head of Investments 

http://www.assetmanagement.pictet/
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• M. Raymond Sagayam, Associé gérant du groupe Pictet, Vice-Chief Executive Officer, Head of Sales & 
Client Relationships 

• M. Philippe de Weck, Chief Investment Officer, Equities 

• M. Olivier Ginguené, Chief Investment Officer, Multi Asset & Quants 

• M. Luca di Patrizi, Head of Sales - Europe 

• M. Derick Bader, Head of Marketing and Products 

• M. John Sample, Chief Risk Officer 

• M. Cédric Vermesse, Chief Financial Officer 

• M. Laurent Gaye, Head of Technology and Operations 

• Mme Elena Mendez Fraboulet, Chief Investment Risk & Data Officer 

 

2.4 Capital souscrit et libéré 

Le montant du capital-actions de la direction de fonds s'élève à vingt-et-un millions de francs suisses. Le 
capital-actions est divisé en actions nominatives et entièrement versé. 

L’intégralité du capital est détenue par les sociétés du groupe Pictet. Pictet Asset Management SA dispose 
de fonds propres supérieurs au maximum de vingt millions de francs suisses exigibles au sens de l’article 
48 OPCC. 

 

2.5 Délégation des décisions de placement et d’autres tâches partielles 

a. Délégation des décisions de placement 

Les décisions de placement des compartiments sont prises par la direction de fonds. 

 

b. Délégation de l’exploitation du système informatique et du calcul de la valeur nette d’inventaire (VNI) 

Le calcul de la VNI des compartiments est délégué à FundPartner Solutions (Europe) SA à Luxembourg. 
Les modalités précises d'exécution du mandat sont réglées dans un contrat entre la direction de fonds et 
FundPartner Solutions (Europe) SA. FundPartner Solutions (Europe) SA est reconnue pour son expérience 
dans le traitement administratif de véhicules de placement collectifs. 

 

2.6 Exercice des droits attachés à la qualité de sociétaire et de créancier 

La direction de fonds exerce les droits attachés à la qualité de sociétaire et de créancier liés aux placements 
des compartiments gérés de manière indépendante et exclusivement dans l'intérêt des investisseurs. Sur 
demande, les investisseurs peuvent obtenir de la direction de fonds des renseignements sur l'exercice des 
droits attachés à la qualité de sociétaire et de créancier. 

Pour les affaires courantes, la direction de fonds est libre d'exercer elle-même les droits attachés à la qua-
lité de sociétaire et de créancier ou de les déléguer à la banque dépositaire ou à des tiers ou de renoncer à 
l’exercice de ces droits. 

Sur tous les autres points susceptibles d'affecter durablement les intérêts des investisseurs, notamment 
dans l'exercice de droits attachés à la qualité de sociétaire et de créancier revenant à la direction de fonds 
en tant qu'actionnaire ou créancière de la banque dépositaire ou d'autres personnes morales apparentées, 
la direction de fonds exerce elle-même le droit de vote ou donne des instructions explicites. Elle peut s'ap-
puyer sur des informations qu'elle reçoit de la banque dépositaire, du gestionnaire du portefeuille, de la 
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société ou de conseillers ayant droit de vote par procuration ou d’autres tiers ou qu'elle apprend par la 
presse. 

 

3. Informations concernant la banque dépositaire 

3.1 Indications générales sur la banque dépositaire 

Les fonctions de banque dépositaire sont exercées par Banque Pictet & Cie SA, banquiers à Genève depuis 
1805. Banque Pictet & Cie SA est une banque ayant son siège à Carouge (GE) et soumise à la Loi sur les 
banques et à la surveillance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA).  

Les métaux précieux déposés auprès de Banque Pictet & Cie SA restent la propriété de Pictet Asset Mana-
gement SA.  

 

3.2 Autres indications sur la banque dépositaire 

La banque dépositaire exerce ses activités principales notamment dans le domaine de la gestion de for-
tune privée et institutionnelle. 

La banque dépositaire est inscrite auprès des autorités fiscales américaines en tant que Participating 
Foreign Financial Institution au sens des Sections 1471 - 1474 de l’US Internal Revenue Code (Foreign Ac-
count Tax Compliance Act, y compris les ordonnances à ce sujet, « FATCA »). 

 

3.3 Délégation du traitement des ordres de souscription et de rachat 

Le traitement des ordres de souscription et de rachat est délégué à FundPartner Solutions (Europe) SA, 
Luxembourg. Les modalités précises d’exécution du mandat sont réglées dans un contrat entre la banque 
dépositaire et FundPartner Solutions (Europe) SA. FundPartner Solutions (Europe) SA est reconnue pour 
son expérience dans le traitement administratif de véhicules de placement collectif.  

Bien que les ordres de souscription et de rachat soient traités au Luxembourg, l’attention des investisseurs 
est attirée sur le fait qu’ils doivent continuer d’adresser leurs demandes de souscription et de rachat de 
parts en Suisse, soit par l’intermédiaire des distributeurs autorisés des placements collectifs de Pictet As-
set Management SA, soit par l’intermédiaire de Banque Pictet & Cie SA, pour les investisseurs ayant un 
compte auprès de Banque Pictet & Cie SA.  

Le §5 du contrat de fonds fournit des informations sur la manière dont FundPartner Solutions (Europe) 
SA peut utiliser les données personnelles des investisseurs. 

 

4. Informations concernant les tiers 

4.1 Service de paiement 

Banque Pictet & Cie SA, ayant son siège à Carouge (GE), est désignée comme service de paiement. 

 

4.2 Distributeurs 

Pictet Asset Management SA peut conclure des contrats avec des distributeurs pour la commercialisation 
du fonds de placement. Ces distributeurs ne sont pas indemnisés directement à la charge des comparti-
ments. 
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5. Autres informations 

5.1 Indications utiles 

Les Annexes au présent prospectus détaillent l’unité de compte de chaque compartiment, ainsi que di-
verses informations utiles (statut actif, code ISIN, monnaie de référence, affectation des résultats) pour 
chaque classe de parts. 

 

5.2 Publications du fonds ou des compartiments 

D’autres informations sur le fonds ombrelle ou sur les compartiments figurent dans le dernier rapport an-
nuel ou semestriel. Les informations les plus récentes peuvent d’autre part être consultées sur le site Inter-
net www.assetmanagement.pictet. 

En cas de modification du contrat de fonds, de changement de direction de fonds ou de banque déposi-
taire ainsi que lors de la dissolution du fonds de placement ou des compartiments, la publication est faite 
par la direction de fonds sur « Swiss Fund Data AG » (www.swissfunddata.ch).  

Les publications de prix ont lieu chaque jour d’émission et de rachat de parts surError! Hyperlink refer-
ence not valid. www.assetmanagement.pictet, ainsi que dans d’autres plateformes électroniques et/ou 
journaux sélectionnés par la direction de fonds. 

 

5.3 Restrictions de vente et rachat forcé 

Lors de l’émission et du rachat de parts des compartiments à l’étranger, les dispositions en vigueur dans le 
pays en question font foi. 

A l’heure actuelle, les parts des compartiments de ce fonds ne sont pas distribuées en dehors de la Suisse.  

Ce fonds de placement ne bénéficie pas du passeport prévu par la Directive européenne 2011/61/EU du 8 
juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (« Directive AIFM ») et il n’est pas 
prévu qu’il en bénéficie à l’avenir; par ailleurs, il ne remplit pas les exigences découlant de la Directive 
AIFM en matière de placement privé et il n’est pas prévu qu’il les remplisse à l’avenir. Les parts de ce 
fonds de placement ne peuvent donc faire l’objet d’aucune commercialisation (telle que définie dans le 
contexte de la Directive AIFM) auprès des investisseurs domiciliés ou ayant leur siège statutaire dans 
l’Union européenne ou dans tout autre Etat où la Directive AIFM ou des dispositions semblables sont en 
vigueur; il en va ainsi même dans le cadre de l’éventuel régime national de placement privé en vigueur 
dans cet Etat. 

Par ailleurs, les parts des compartiments de ce fonds de placement ne peuvent être ni proposées, ni ven-
dues ou livrées à l’intérieur des USA. Les parts n’ont pas été et ne seront pas enregistrées suivant la loi « 
United States Securities Act » de 1933 telle que modifiée (la « Loi de 1933 »), ou enregistrées ou qualifiées 
conformément aux lois sur les valeurs mobilières dans un des États ou une autre subdivision politique des 
États-Unis. Les parts ne peuvent être ni offertes ni vendues, cédées ou livrées directement ou indirecte-
ment aux États-Unis à des ou pour compte ou au profit de ressortissants des USA (tels que définis au rè-
glement S de la Loi de 1933), excepté dans certaines transactions exemptes des prescriptions d’enregistre-
ment de la Loi de 1933 et de toutes autres lois d’un État ou concernant les valeurs mobilières. Les parts 
peuvent être offertes en dehors des États-Unis sur la base d’une exemption des règlements sur l’enregistre-
ment de la Loi de 1933 tels qu’énoncés par la Règle S de cette Loi. De plus, les parts peuvent être offertes 
aux États-Unis à des investisseurs accrédités (« accredited investors ») au sens de la Règle 501(a) de la Loi de 
1933 sur la base de l’exemption des règlements sur l’enregistrement de la Loi de 1933 tels qu’énoncés par la 
Règle 506 de cette Loi. Le fonds n’a pas été et ne sera pas enregistré selon la loi « United States Investment 
Company Act » de 1940 (la « loi de 1940 ») et se trouve dès lors limité quant au nombre de détenteurs éco-
nomiques de parts qui peuvent être des ressortissants des USA. Le contrat de fonds contient des clauses 
destinées à faire obstacle à la détention de parts par des ressortissants des USA dans des circonstances qui 

file://///pco.pictet.com/PAM/RISK-CONTROL/Legal/1.Funds/_Common/Swiss%20funds/PICTET%20CH/2021/Mars%20(fonds%20MM)/www.assetmanagement.pictet
file://///pco.pictet.com/PAM/RISK-CONTROL/Legal/1.Funds/_Common/Swiss%20funds/PICTET%20CH/2021/Mars%20(fonds%20MM)/www.swissfunddata.ch
http://www.assetmanagement.pictet/
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provoqueraient la violation des lois aux États-Unis par le fonds, et à permettre à la direction de fonds de 
procéder à un rachat forcé de ces parts qu’elle juge être nécessaire ou approprié pour assurer la conformité 
avec les lois des États-Unis. De plus, tout certificat ou autre document témoignant des parts émises à des 
ressortissants des USA portera une légende indiquant que les parts n’ont pas été enregistrées ou qualifiées 
selon la Loi de 1933 et que le fonds n’est pas enregistré conformément à la loi de 1940 et fera référence à 
certaines limitations quant à la cession et la vente. 

Pour les raisons détaillées à la section 1.3 ci-dessus, les parts des compartiments ne peuvent pas être of-
fertes, vendues, cédées ou livrées à, ou détenues par, des investisseurs qui sont (i) des personnes phy-
siques, (ii) des entités étrangères non financières passives ou (iii) des personnes américaines spécifiées, 
telles que ces notions sont définies par les Réglementations Finales FATCA américaines et par tout IGA 
applicable. Conformément aux informations plus détaillées figurant dans le contrat de fonds, les investis-
seurs précités ne peuvent pas détenir des parts des compartiments et les parts peuvent faire l’objet d’un 
rachat forcé si cela est considéré comme approprié aux fins de garantir la conformité du compartiment 
avec son statut et ses obligations selon FATCA.  

Par ailleurs, les parts des compartiments ne peuvent être offertes, vendues, cédées ou livrées à, ou déte-
nues par, des investisseurs qui sont (i) des personnes physiques ou (ii) des entités non financières passives 
(y compris les entités financières requalifiées en entités non financières passives), telles que ces notions 
sont définies par les Actes EAR. Conformément aux informations plus détaillées figurant dans le contrat 
de fonds, les investisseurs précités ne peuvent pas détenir des parts des compartiments et les parts peu-
vent faire l’objet d’un rachat forcé si cela est considéré comme approprié aux fins de garantir la conformité 
du compartiment avec son statut et ses obligations selon les Actes EAR. 

La direction de fonds et la banque dépositaire peuvent interdire ou restreindre l’achat, l’échange ou le 
transfert de parts aux personnes physiques et morales dans certains pays ou régions. 

 

6. Autres informations sur les placements 

6.1 Résultats passés 

Les Annexes au présent prospectus indiquent les résultats passés de chaque compartiment. 

 

6.2 Profil de l’investisseur classique 

Les Annexes au présent prospectus détaillent le profil de l’investisseur classique auquel est destiné chaque 
compartiment. 

 

7. Dispositions détaillées 

Toutes les autres indications sur le fonds ombrelle ou sur les compartiments, telles que l’évaluation de la 
fortune des compartiments, la mention de toutes les rémunérations et de tous les frais accessoires impu-
tés à l’investisseur et aux compartiments et l’utilisation du résultat sont précisées en détail dans le contrat 
de fonds. 
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ANNEXE 1: PICTET CH PRECIOUS METALS FUND - PHYSICAL GOLD 

Informations relatives au compartiment 

Objectif et politique d’investissement4 

L’objectif du compartiment consiste à offrir aux investisseurs une alternative à un investissement direct 
dans de l’or physique, le but consistant à refléter l’évolution de la valeur du cours de l’or, déduction faite 
des coûts et commissions liés au compartiment. 

La politique d’investissement du compartiment est similaire à celle d’un produit financier « Article 6 » au 
sens du Règlement européen sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des 
services financiers (« SFDR »)5.  

Le compartiment n’est pas géré de manière durable. La direction de fonds pratique toutefois l’intégration 
ESG (prise en compte de risques et opportunités extrafinanciers, en complément de l’analyse financière, 
dans les décisions d’investissement); à cet égard, la direction de fonds acquiert uniquement de l’or phy-
sique qui a été extrait en conformité avec le standard de l’or responsable (« Responsible Gold Guidance ») 
de la London Bullion Market Exchange (LBMA), dans sa version 8 (décembre 2018) ou une version ulté-
rieure, qui s’applique à l’or produit à partir de 2012. Dans ce but, la direction de fonds acquiert unique-
ment de l’or émanant de fonderies certifiées LBMA lors de la production des lingots. En raison de circons-
tances particulières (situations de crise), la direction de fonds peut exceptionnellement ne pas être en me-
sure d’acquérir de l’or répondant au standard précité; elle s’assure de revendre en priorité l’or non con-
forme en vue d’honorer les demandes de rachat de parts. 

Les rapports de la direction de fonds sur l’investissement responsable sont disponibles en tout temps sur 
am.pictet, section «Investissement responsable». 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de prêt ou d’emprunt de valeurs mobilières ou de mé-
taux précieux. 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de mise et prise en pension de valeurs mobilières. 

 

Unité de compte6 

L’unité de compte du compartiment est le dollar américain (USD). 

 

Principaux risques7 

Le compartiment est soumis aux risques inhérents à tout investissement, notamment: 

• Risques propres à un marché donné 

• Variations des cours de change 

• Variations des taux d’intérêt 

 

Le compartiment est également soumis, notamment, aux risques suivants: 

• Risques liés au marché de l’or: le prix de l’or est influencé par des facteurs fondamentaux et cycliques et 
peut être très volatil. De ce fait, une baisse du prix de l’or engendrera une perte qui pourrait ne jamais 

 
4 Selon section 1.10 du prospectus 
5 L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la FINMA ne contrôle pas et ne se prononce pas sur la qualification du 
compartiment sous SFDR.  Pictet Asset Management SA, en sa qualité de direction de fonds, indique sous sa responsabilité que 
la politique d’investissement du compartiment est similaire à celle d’un produit financier « Article 6 » SFDR. 
6 Selon section 5.1 du prospectus 
7 Selon section 1.15 du prospectus 
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être récupérée. Ce compartiment s’adresse aux investisseurs ayant un horizon de placement à long 
terme. 

• Concentration des risques: la politique d’investissement du compartiment prévoit d’investir principale-
ment dans de l’or physique. Ainsi, la valeur de la part fluctuera fortement avec le prix de l’or. Cette con-
centration du risque augmente les risques de pertes en capital peu importe l’horizon de placement de 
l’investisseur. Seule une faible exposition à ce compartiment est recommandée, compte tenu du faible 
niveau de diversification. 

• Gestion Passive: le compartiment sera géré passivement et aura pour objectif d’être investi dans de l’or 
physique et des titres et instruments financiers dont le prix est lié au prix de l’or. Aucun acte de gestion 
active ne sera entrepris afin de limiter les pertes en cas d’éventuelle baisse du prix de l’or. 

• Risques de contrepartie: le compartiment pourra investir dans des « comptes métal » auprès d’institu-
tions financières. Le fonds pourra être titulaire d’un compte bancaire, tenu en onces d’or qui représente 
une créance à l’encontre de la banque en livraison de la marchandise portée en compte, mais n’aura pas 
de droit de propriété sur cet or. En cas de faillite de cette institution financière, la créance tomberait 
dans la masse en faillite de celle-ci et serait colloquée. 

• Changement du contexte légal et de la fiscalité: une modification de loi ou de la politique monétaire qui 
limiteraient les transactions et les transferts de propriétés des métaux précieux pourrait avoir un im-
pact négatif sur les actifs du fonds. La taxe sur la valeur ajoutée ne s’applique pas sur les achats de l’or. 
Un changement du traitement fiscal aura des répercussions négatives sur les actifs du fonds.  

• Risque de production liée aux pays émergents: les principaux pays producteurs d’or sont des pays émer-
gents, tels que la Chine et l’Afrique du Sud. Historiquement, la situation politique, législative et écono-
mique de ces pays est généralement plus instable. Des changements imprévus tel que des mesures con-
traignant l’importation et l’exportation de métaux précieux, des embargos internationaux etc. pour-
raient avoir un impact négatif sur le prix de l’or. 

• Risques de change: la monnaie de référence du compartiment est le dollar américain. L’or n’a pas de 
valeur nominale mais est coté en dollar américain. Les investisseurs qui souhaitent investir dans une 
classe libellée dans une devise autre que l’unité de compte du compartiment s’exposent aux risques de 
change. 

• Risque lié à la devise RMB: la monnaie de référence du compartiment est le dollar américain, mais cer-
taines classes de parts sont libellées en devise chinoise renminbi (RMB). Le RMB se divise en deux sous-
devises : le RMB onshore (interne) (CNY) et offshore (externe) (CNH) ; les classes de parts libellées en 
RMB ne sont disponibles qu’en CNH. Les investisseurs qui choisissent une classe de parts libellée en 
RMB s’exposent à des risques de change ainsi qu’à des frais et commissions en cas de conversion vers 
cette devise. Le RMB, et en particulier le CNH, n’est pas librement convertible et peut être soumis à des 
contrôles et restrictions de change.    

 

La valeur des placements se réfère à celle régnant sur le marché. En fonction de l’évolution boursière géné-
rale et des titres figurant dans le portefeuille du compartiment, la valeur d’inventaire peut faire l’objet de 
fluctuations considérables. Il ne peut être exclu que la valeur baisse pour une période de temps prolongée. 
Il n’est pas garanti que l’investisseur récupère la totalité de son capital investi, qu’il réalise un revenu dé-
fini et qu’il puisse restituer ses parts à un prix déterminé à la direction de fonds. 

•  Le compartiment est également exposé aux risques suivants: 

• Risque d’exploitation: le compartiment est exposé au risque de pertes significatives résultant d’une er-
reur humaine ou de défaillances de systèmes ou d’une valorisation incorrecte des titres sous-jacents. 

• Risque de règlement: en investissant sur les marchés financiers, le compartiment est soumis au risque 
qu’un règlement escompté ou une remise de titres n’ait pas lieu en temps et en heure ou n’ait pas lieu 
du tout. 
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• Risque de contrepartie (y compris en relation avec les actifs sous-jacents des fonds cibles).  

• Risques en matière de durabilité: les risques liés à des événements ou des situations dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’ils surviennent, pourraient avoir une incidence né-
gative importante sur la chaîne d’approvisionnement des métaux précieux. 

 

Profil de l’investisseur classique8 

Le compartiment est un véhicule de placement destiné aux investisseurs: 

• Qui souhaitent investir indirectement dans de l’or physique; 

• Qui privilégient une stratégie de placement à long terme 

 

Risque élevé 

 

Emission et rachat9 

• Jour de passation et délai de réception de l’ordre (cut-off): Les parts du compartiment peuvent être 
émises ou rachetées tous les jours ouvrables bancaires suisses, sous réserve des exceptions prévues à la 
section 1.8 du prospectus. Toutefois, il n’est pas effectué d’émission ou de rachat de parts du comparti-
ment les jours où il n’y a pas de fixing pour l’or physique à 15h (GMT) à la LBMA de Londres. Les de-
mandes de souscription et de rachat doivent parvenir à la banque dépositaire jusqu'à 12 heures au plus 
tard. Les ordres arrivant après ce délai sont reportés au jour ouvrable bancaire suisse suivant. 

• Jour d’évaluation (pricing date): La valeur nette d'inventaire applicable à la transaction est calculée, en 
ce qui concerne l’or physique, sur la base des cours de l’or au fixing de 15h (GMT) à la LBMA de Londres 
et, pour le surplus, sur la base des cours de clôture du jour de passation de l'ordre. Elle n'est donc pas 
encore connue au moment de la passation d’ordre (forward pricing). Les jours où il n’y a pas de fixing 
pour l’or physique à 15h (GMT) à la LBMA de Londres, la valeur nette d’inventaire du compartiment 
n’est pas calculée. 

• Jour de calcul (calculation date): Le calcul et la publication de la valeur nette d'inventaire ont lieu au Jour 
d’évaluation. 

• Jour du règlement de la transaction (settlement date): La date-valeur du paiement des souscriptions et 
des rachats intervient 2 jours ouvrables bancaires après le jour d’évaluation. Toutefois, si les règlements 
ne peuvent pas être effectués à cette date dans la devise de référence de la classe de parts et/ou du com-
partiment, en raison du fait que les banques sont fermées ou qu’un système de règlements interban-
caires est indisponible dans le pays concerné, la date-valeur est repoussée au premier jour où les règle-
ments peuvent être effectués dans cette devise. 

 

 

 
8 Selon section 6.2 du prospectus 
9 Selon section 1.8 du prospectus 
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Informations relatives aux classes de parts10 

Caractéristiques 
DÉSIGNATION CLASSES DE PARTS 

I USD, I CHF, I EUR, I JPY, I SGD Accessibles sur demande aux porteurs qui sont, au 
moment de la souscription: 
• des investisseurs qualifiés visés à l’art. 4, al. 3 à 5 de la 

loi fédérale sur les services financiers du 15 juin 2018 
(LSFin), qui investissent (i) en leur propre nom et (ii) 
pour leur propre compte ou pour le compte de leurs 
clients dans le cadre d’un mandat de gestion discré-
tionnaire ou de conseil en investissement à titre oné-
reux;  

• des investisseurs ayant conclu un mandat de gestion, 
de conseil ou un autre contrat de service avec une en-
tité du groupe Pictet; 

• des placements collectifs de capitaux; 
• des institutions de la prévoyance professionnelle; 
• des organisations caritatives. 

HI CHF, HI JPY Accessibles sur demande aux porteurs qui sont, au 
moment de la souscription: 
• des investisseurs qualifiés visés à l’art. 4, al. 3 à 5 de la 

loi fédérale sur les services financiers du 15 juin 2018 
(LSFin), qui investissent (i) en leur propre nom et (ii) 
pour leur propre compte ou pour le compte de leurs 
clients dans le cadre d’un mandat de gestion discré-
tionnaire ou de conseil en investissement à titre oné-
reux;  

• des investisseurs ayant conclu un mandat de gestion, 
de conseil ou un autre contrat de service avec une en-
tité du groupe Pictet; 

• des placements collectifs de capitaux; 
• des institutions de la prévoyance professionnelle; 
• des organisations caritatives. 
Ces parts viseront à couvrir dans une large mesure le 
risque de change par rapport au franc suisse, respec-
tivement au yen japonais. 

J USD Accessibles sur demande aux porteurs qui investis-
sent un montant minimum initial supérieur à l’équiva-
lent de USD 50'000’000 

HJ CHF Accessibles sur demande aux porteurs qui investis-
sent un montant minimum initial supérieur à l’équiva-
lent de USD 50'000'000. Ces parts viseront à couvrir 
dans une large mesure le risque de change par rap-
port au franc suisse. 

P USD, P CHF, P EUR, P HKD, P RMB, P SGD Accessibles aux investisseurs de tous types, y com-
pris les clients privés, sans exigence de montant mini-
mal   

HP CHF, HP EUR Accessibles aux investisseurs de tous types, y com-
pris les clients privés, sans exigence de montant mini-
mal. Ces parts viseront à couvrir dans une large me-
sure le risque de change par rapport au franc suisse, 
respectivement à l’euro 

R USD, R CHF, R EUR Accessibles aux investisseurs de tous types, y com-
pris les clients privés, sans exigence de montant mini-
mal ; se distinguent par leur commission de gestion 
et par le fait qu’elles n’ont pas de commission d’émis-
sion ou de rachat 

Z USD, Z EUR Se caractérisent par le fait que les commissions de 
gestion sont facturées individuellement à chaque in-
vestisseur ; accessibles sur demande à condition que 
les parts en question fassent l’objet d’un contrat de 

 
10 Selon section 1.6 du prospectus 



PROSPECTUS ET CONTRAT DE FONDS DE PLACEMENT INTÉGRÉ  PICTET ASSET MANAGEMENT 

 

28 OF 57   

Caractéristiques 
DÉSIGNATION CLASSES DE PARTS 

mandat de gestion, de service ou de rémunération 
conclu avec une entité du groupe Pictet 

HZ CHF Se caractérisent par le fait que les commissions de 
gestion sont facturées individuellement à chaque in-
vestisseur ; accessibles sur demande à condition que 
les parts en question fassent l’objet d’un contrat de 
mandat de gestion, de service ou de rémunération 
conclu avec une entité du groupe Pictet. Ces parts vi-
seront à couvrir dans une large mesure le risque de 
change par rapport au franc suisse 

 

Indications utiles 
CLASSE DE PARTS STATUT ACTIF CODE ISIN MONNAIE DE RÉFÉ-

RENCE 
AFFECTATION DES 
RÉSULTATS11 

I USD ✓ CH0104848269 USD Cap. 
I CHF ✓ CH0104849721 CHF Cap. 
I EUR ✓ CH0104849580 EUR Cap. 
I JPY ✓ CH0200687900 JPY Cap. 
I SGD ✓ CH1462752473 SGD Cap. 
HI JPY ✓ CH0369749111 JPY Cap. 
HI CHF ✓ CH1540977621 CHF Cap. 
J USD ✓ CH0524257174 USD Cap. 
HJ CHF - CH1551517548 CHF Cap. 
P USD ✓ CH0104850497 USD Cap. 
P CHF ✓ CH0104851016 CHF Cap. 
P EUR ✓ CH0104850968 EUR Cap. 
P HKD ✓ CH1462609871 HKD Cap. 
P RMB ✓ CH1462751780 RMB Cap. 
P SGD ✓ CH1462751764 SGD Cap. 
HP CHF ✓ CH1268397093 CHF Cap. 
HP EUR ✓ CH1268398026 EUR Cap. 
R USD ✓ CH0104851461 USD Cap. 
R CHF ✓ CH0104851735 CHF Cap. 
R EUR ✓ CH0104851669 EUR Cap. 
Z USD ✓ CH0113947128 USD Cap. 
Z EUR ✓ CH0527950908 EUR Cap. 
HZ CHF ✓ CH1106462604 CHF Cap. 

 

Prise en compte des coûts d’adaptation du portefeuille12  

Les frais accessoires sont déterminés de la manière décrite à la section 1.8 du prospectus. Ils sont pris en 
compte comme suit: 

 
11 Selon section 1.9 du prospectus 
12 Selon section 1.8 du prospectus 



PROSPECTUS ET CONTRAT DE FONDS DE PLACEMENT INTÉGRÉ  PICTET ASSET MANAGEMENT 

 

29 OF 57   

 

Prise en compte des coûts d’adaptation du portefeuille 
TOUTES LES CLASSES DE PARTS À L’EXCEPTION DES 
CLASSES DE CATÉGORIE « Z » 

CLASSES DE PARTS DE CATÉGORIES « Z »  

Swinging Single Pricing; taux maximum13: 2% Spread; taux maximum14: 2% 

 

 

Rémunérations et frais15 

Rémunérations et frais prélevés lors d’une souscription ou d’un rachat 
RÉMUNÉRATIONS ET FRAIS ACCESSOIRES À LA 
CHARGE DE L’INVESTISSEUR 

TAUX 

Commission d’émission en faveur des distributeurs 
en Suisse et à l’étranger 

Au maximum 5% 

Commission de rachat en faveur des distributeurs en 
Suisse et à l’étranger 

Au maximum 1% 

Frais de livraison des parts des compartiments CHF 200 

 

Rémunérations et frais débités couramment sur la fortune du compartiment 
 COMMISSIONS DE LA DIRECTION DE FONDS COMMISSIONS DE LA 

BANQUE  
DEPOSITAIRE 

Classe de part Commission d’administra-
tion, 
taux annuel 

Commission de gestion, 
taux annuel 

Commission de garde, 
taux annuel 

I USD, I CHF, 
I EUR, I JPY 0.02% maximum 0.17% maximum 0.06% maximum 

I SGD 0.02% maximum 0.15% maximum 0.05% maximum 
HI CHF, HI JPY 0.02% maximum 0.17% maximum 0.06% maximum 
J USD, HJ CHF 0.02% maximum 0.15% maximum 0.06% maximum 
P USD, P CHF, P EUR 0.02% maximum 0.32% maximum 0.06% maximum 
P HKD, P RMB, P SGD 0.02% maximum 0.30% maximum 0.05% maximum 
HP CHF, HP EUR 0.02% maximum 0.32% maximum 0.06% maximum 
R USD, R CHF, R EUR 0.02% maximum 0.47% maximum 0.06% maximum 
Z USD, Z EUR 0.02% maximum Selon contrat avec chaque 

investisseur 0.06% maximum 

HZ CHF 0.02% maximum Selon contrat avec chaque 
investisseur 0.06% maximum 

 

Commissions ponctuelles de la banque dépositaire 

Versement du produit annuel aux investisseurs Au maximum 1% du montant brut distribué 

 
13 Sous réserve de circonstances exceptionnelles selon le §18, ch. 3 du contrat de fonds. 
14 Sous réserve de circonstances exceptionnelles selon le §18, chiffre 3 du contrat de fonds. 
15 Selon section 1.12 du prospectus 
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Commissions ponctuelles de la banque dépositaire 
Versement du produit de liquidation en cas de disso-
lution du fonds ou du compartiment 

Au maximum 0.5% 

 

 

TER16 

Ratio des coûts totaux (Total Expense Ratio, TER) 
CLASSE DE PARTS 2023 2024 2025 

I USD 0.23% 0.23% 0.22% 
I CHF 0.23% 0.23% 0.22% 
I EUR 0.23% 0.23% 0.22% 
I JPY 0.23% 0.23% 0.22% 
I SGD -- -- 0.22% 
HI CHF -- -- -- 
HI JPY 0.28% 0.28% 0.27% 
P USD 0.38% 0.38% 0.37% 
J USD 0.20% 0.20% 0.19% 
HJ CHF - - - 
P CHF 0.38% 0.38% 0.37% 
P EUR 0.38% 0.38% 0.37% 
P HKD -- -- 0.38% 
P RMB -- -- 0.37% 
P SGD -- -- 0.38% 
HP CHF 0.43% 0.43% 0.42% 
HP EUR 0.43% 0.43% 0.42% 
R USD 0.53% 0.53% 0.52% 
R CHF 0.53% 0.53% 0.52% 
R EUR 0.53% 0.53% 0.52% 
Z USD 0.08% 0.08% 0.07% 
Z EUR 0.08% 0.08% 0.07% 
HZ CHF 0.13% 0.12% 0.10% 

 

 

 
16 Selon section 1.12.b du prospectus 
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Résultats passés17  

 
 

 
 

 

  

 
17 Selon section 6.1 du prospectus. La performance historique ne représente pas un indicateur de performance actuelle ou fu-
ture. Les données de performance ne tiennent pas compte des commissions et frais perçus lors de l’émission et du rachat des 
parts 
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CONTRAT DE FONDS 

I. Bases 

 

§1. Dénomination; raison sociale et siège de la direction de fonds, de la banque dépositaire et du 
gestionnaire de fortune 

1. Sous la dénomination Pictet CH Precious Metals Fund, il existe un fonds ombrelle contractuel relevant 
de la catégorie « autres fonds en placements traditionnels » (ci-après le « fonds ») à compartiments au 
sens des art. 25 et suivants en relation avec les art. 70 et 92 et suivants de la loi fédérale sur les place-
ments collectifs de capitaux du 23 juin 2006 (LPCC). Le fonds comprend actuellement le compartiment 
suivant: 

a. Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold 

2. La direction de fonds est Pictet Asset Management SA, Route des Acacias 60, 1211 Genève 73. 

3. La banque dépositaire est Banque Pictet & Cie SA, Route des Acacias 60, 1211 Genève 73. 

4. La direction de fonds n’a pas mandaté de gestionnaire de fortune; elle prend les décisions de placement 
pour les compartiments.  

 

II. Droits et obligations des parties contractantes 

 

§2. Contrat de fonds de placement 

Les relations juridiques entre, d'une part, les investisseurs18 et, d'autre part, la direction de fonds et la 
banque dépositaire sont régies par le présent contrat de fonds de placement ainsi que par les dispositions 
légales en vigueur de la loi sur les placements collectifs de capitaux. 

 

§3. Direction de fonds 

1. La direction de fonds gère les compartiments pour le compte des investisseurs, de façon indépendante 
et en son propre nom. Elle décide notamment de l’émission de parts, des placements et de leur évalua-
tion. Elle calcule la valeur nette d'inventaire des compartiments, fixe les prix d'émission et de rachat des 
parts ainsi que la distribution des bénéfices. Elle exerce tous les droits relevant du fonds ombrelle, res-
pectivement des compartiments. 

2. La direction de fonds et ses mandataires sont soumis aux devoirs de fidélité, de diligence et d'informa-
tion concernant les compartiments, respectivement le fonds ombrelle. Ils agissent de manière indépen-
dante et exclusivement dans l'intérêt des investisseurs. Ils prennent les mesures organisationnelles né-
cessaires à l’exercice d’une gestion irréprochable. Ils rendent compte sur les placements collectifs qu’ils 
administrent, gardent ou représentent et ils communiquent tous les honoraires et frais imputés directe-
ment ou indirectement aux investisseurs, ainsi que les rémunérations de la part de tiers, en particulier 
les commissions, rabais et autres avantages pécuniaires. 

3. La direction de fonds peut déléguer, pour tous les compartiments ou seulement certains d’entre eux, les 
décisions en matière de placement ainsi que certaines tâches à des tiers pour autant que cela soit dans 
l’intérêt d’une gestion appropriée. Elle mandate uniquement des personnes qui disposent des capacités, 
des connaissances et de l’expérience requises pour exercer cette activité, ainsi que des autorisations né-
cessaires à celle-ci. Elle instruit et surveille avec attention les tiers auxquels elle a recours. Les décisions 

 
18 Afin de simplifier la lecture, il est renoncé à une différenciation de sexe. La terminologie utilisée s’applique aux deux sexes. 
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de placement ne peuvent être déléguées qu’à des gestionnaires de fortune disposant de l’autorisation 
requise. Les décisions en matière de placement ne peuvent pas être déléguées à la banque dépositaire 
ou à d'autres entreprises dont les intérêts pourraient entrer en conflit avec ceux de la direction de fonds 
ou des investisseurs. La direction de fonds demeure responsable du respect des obligations pruden-
tielles et veille à préserver les intérêts des investisseurs lors de la délégation des tâches. La direction de 
fonds répond des actes des personnes auxquelles elle a confié des tâches comme de ses propres actes. 

4. La direction de fonds, avec l'accord de la banque dépositaire, soumet les modifications de ce contrat de 
fonds de placement à l'approbation de l'autorité de surveillance (voir §27). La direction de fonds soumet 
les nouveaux compartiments à l’approbation de l’autorité de surveillance. 

5. La direction de fonds peut regrouper les compartiments avec d'autres fonds de placement ou comparti-
ments selon les dispositions du §24, les transformer sous une autre forme juridique de placement col-
lectif de capitaux selon les dispositions du §25, ou les dissoudre selon les dispositions du §26. 

6. La direction de fonds a droit aux rémunérations prévues dans les §§18 et 19, d’être libérée des engage-
ments contractés en exécution régulière du contrat de placement collectif et d’être remboursée des frais 
encourus au titre de l'exécution de ces engagements. 

 

§4. Banque dépositaire 

1. La banque dépositaire assure la garde de la fortune des compartiments. Elle émet et rachète les parts 
des compartiments et gère le trafic des paiements pour le compte des compartiments. 

2. La banque dépositaire et ses mandataires sont soumis aux devoirs de loyauté, de diligence et d'informa-
tion. Ils agissent de manière indépendante et exclusivement dans l'intérêt des investisseurs. Ils pren-
nent les mesures organisationnelles nécessaires à l’exercice d’une gestion irréprochable.  Ils rendent 
compte sur les placements collectifs qu’ils administrent, gardent ou représentent et ils communiquent 
tous les honoraires et frais imputés directement ou indirectement aux investisseurs, ainsi que les rému-
nérations de la part de tiers, en particulier les commissions, rabais et autres avantages pécuniaires. 

3. La banque dépositaire est responsable de la tenue des comptes et dépôts mais ne peut disposer elle-
même des actifs qu’ils contiennent. 

4. Elle garantit que, pour les transactions qui se rapportent à la fortune des compartiments, la contre-va-
leur lui est transférée dans les délais usuels. Elle informe la direction de fonds si la contre-valeur n’est 
pas remboursée dans les délais usuels, et elle exige de la contrepartie le remplacement de la valeur patri-
moniale, pour autant que cela soit possible. 

5. La banque dépositaire gère les registres et les comptes requis afin de pouvoir distinguer à tout moment 
les biens en garde des différents placements collectifs de capitaux. Elle vérifie la propriété de la direc-
tion de fonds et gère les registres correspondants lorsque les biens ne peuvent être gardés. 

6. La banque dépositaire veille à ce que la direction de fonds respecte la loi et le contrat de fonds de place-
ment. Elle vérifie que le calcul de la valeur nette d'inventaire ainsi que des prix d'émission et de rachat 
des parts ainsi que les décisions afférentes aux placements sont conformes à la loi et au contrat de fonds 
de placement et que le résultat est utilisé conformément au contrat précité. La banque dépositaire n'est 
pas responsable du choix des placements effectués par la direction de fonds dans les limites des pres-
criptions en matière de placements. 

7. La banque dépositaire a droit aux rémunérations prévues dans les §§18 et 19, d’être libérée des engage-
ments contractés en exécution régulière du contrat de placement collectif et d’être remboursée des frais 
encourus nécessaires à l’accomplissement de ces engagements.  

8. La banque dépositaire n'est pas responsable de la garde de la fortune des fonds cibles dans lesquels les 
compartiments investissent, à moins que cette tâche ne lui ait été déléguée. 
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§5. Investisseurs 

1. Le cercle des investisseurs n’est pas limité. Pour certaines classes, des limitations au sens du §6, chiffre 3 
sont possibles. La direction de fonds s’assure avec la banque dépositaire que les investisseurs respectent 
les prescriptions liées au cercle des investisseurs. 

2. Par la conclusion du contrat et le paiement en espèces, les investisseurs acquièrent, à raison des parts 
acquises, une créance envers la direction de fonds sous forme d'une participation à la fortune et au re-
venu d’un compartiment du fonds de placement. La créance des investisseurs est fondée sur des parts. 

3. Les investisseurs n’ont droit qu’à la fortune et au revenu du compartiment auquel ils participent. 
Chaque compartiment ne répond que de ses propres engagements. 

4. Les investisseurs ne s’engagent qu'au paiement en espèces des parts du compartiment concerné qu’ils 
ont souscrites. Leur responsabilité personnelle est exclue pour les engagements du fonds respective-
ment des compartiments.  

5. La direction de fonds informe les investisseurs à tout moment sur les bases de calcul de la valeur nette 
d'inventaire des parts. Lorsque les investisseurs souhaitent obtenir des informations détaillées sur des 
opérations déterminées de la direction de fonds, tel que l'exercice des droits découlant de la qualité de 
sociétaire ou de créancier, ou sur la gestion des risques, ou sur des remboursements en nature, la direc-
tion de fonds leur donne en tout temps les renseignements demandés. Les investisseurs peuvent de-
mander au tribunal du siège de la direction de fonds que la société d’audit ou un autre expert examine 
les faits qui nécessitent une vérification et leur remette un compte-rendu. 

6. Les investisseurs peuvent résilier en tout temps le contrat de fonds et exiger le remboursement en es-
pèces de leur part du compartiment du fonds de placement. Au lieu du paiement en espèces, un rem-
boursement en nature peut être réalisé conformément au §17, chiffre 2.8, à la demande de l’investisseur 
et avec l’approbation de la direction de fonds. Pour le compartiment Pictet CH Precious Metals Fund - 
Physical Gold, l’investisseur du compartiment a le droit au rachat de sa part en nature (à l’exception (i) 
des investisseurs domiciliés ou ayant leur siège au Japon et (ii) des placements collectifs de capitaux dé-
diés à ces investisseurs, pour lesquels la possibilité de rachat en nature est exclue), à la place d’un rem-
boursement en espèces, sous forme de livraison physique de barres d’environ 12.5 kg avec une pureté de 
995/1'000 au minimum. La direction de fonds, avec l’accord de la banque dépositaire, peut, à sa discré-
tion, exécuter le rachat en nature par la livraison de barres d’autres poids avec une pureté au moins 
équivalente détenues par le compartiment. Des informations plus détaillées figurent aux §17 et 18, ainsi 
que dans le prospectus. Demeurent réservés les événements de nature politique, économique, militaire 
ou de toute autre nature qui interdisent ou rendent très difficile un remboursement en nature, de sorte 
que le rachat en nature ne saurait être raisonnablement exigé de la banque dépositaire. 

7. Les parts ne peuvent pas être offertes, vendues, cédées ou livrées à, et ne peuvent pas être détenues par, 
des investisseurs qui sont:  

a. des personnes physiques, 

b. des entités étrangères non financières passives (« Passive Non Financial Foreign Entity », « Passive 
NFFE »), ou  

c. des personnes américaines spécifiées (« Specified US persons »),  

telles que ces notions sont définies selon la loi « US Foreign Account Tax Compliance Act 
(« FATCA »), les Réglementations Finales FATCA américaines et/ou tout accord intergouvernemental 
(« IGA ») applicable relatif à la mise en œuvre de FATCA. Les investisseurs devront fournir des 
preuves de leur statut selon FATCA au moyen de toute documentation fiscale pertinente, notam-
ment un formulaire « W-8BEN-E » de l’administration fiscale américaine (« US Internal Revenue Ser-
vice », « IRS ») qui doit être renouvelé régulièrement selon les réglementations applicables. 

8. Les parts ne peuvent pas être offertes, vendues, cédées ou livrées à, et ne peuvent pas être détenues par, 
des investisseurs qui sont: 
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a. des personnes physiques, ou 

b. des entités non financières passives (« Passive Non Financial Entity », « Passive NFE »), y compris les 
entités financières requalifiées en entités non financières passives,  

telles que ces notions sont définies dans la Norme d’échange automatique de renseignements relatifs 
aux comptes financiers et la Norme commune de déclaration et de diligence raisonnable de l’OCDE 
(ensemble les « Normes EAR »). Les investisseurs devront fournir des preuves de leur statut au 
moyen de toute documentation pertinente. 

9. Chaque investisseur qui souscrit à une classe de parts certifie ce faisant qu’il en remplit les conditions 
d’accès. Les investisseurs doivent prouver sur demande à la direction de fonds, à la banque dépositaire 
et à leurs mandataires qu'ils remplissent ou remplissent toujours les conditions légales ou contrac-
tuelles de la participation à un compartiment ou à une classe de parts. Ils doivent d'autre part informer 
immédiatement la banque dépositaire, la direction de fonds ou leurs mandataires dès qu'ils ne remplis-
sent plus ces conditions. La direction de fonds, la banque dépositaire et leurs mandataires se réservent 
le droit d’empêcher l’acquisition ou la détention juridique ou économique de parts par toute personne 
en violation de toutes lois ou réglementations, tant suisses qu’étrangères, ou lorsque cette acquisition 
ou détention est de nature à exposer le fonds ou ses détenteurs de parts à des conséquences réglemen-
taires ou fiscales défavorables (y compris selon FATCA ou selon les Normes EAR), y compris en rejetant 
des ordres de souscription ou en procédant au rachat forcé de parts conformément aux chiffres 12 et 13. 

10. En souscrivant et en détenant des parts, les investisseurs reconnaissent que leurs données personnelles 
peuvent être recueillies, enregistrées, conservées, transférées, traitées et de manière générale utilisées 
par la direction de fonds, la banque dépositaire et leurs mandataires, qui peuvent être établis hors de 
Suisse mais soumis à un régime de confidentialité équivalent. Ces données seront en particulier utili-
sées aux fins d’administration de compte, d’identification dans le cadre de la lutte contre le blanchi-
ment d’argent et le financement du terrorisme, d’identification fiscale, ou aux fins de conformité avec 
FATCA ou avec les Normes EAR.  Les données personnelles des investisseurs pourraient devoir être 
communiquées à l’IRS; les données personnelles de tout détenteur de part peuvent par ailleurs être 
communiquées aux autorités fiscales suisses et transmises à celles de toute juridiction compétente, no-
tamment celles de son pays de résidence. 

11. Un compartiment ou une classe de parts peut faire l’objet d’un « soft close », selon lequel il reste fermé à 
de nouvelles souscriptions lorsque la direction de fonds estime que la fermeture est nécessaire pour 
protéger les intérêts des investisseurs existants. Le soft close d’un compartiment ou d’une classe de 
parts vaut pour de nouvelles souscriptions ou un changement au sein du compartiment ou de la classe 
de parts, mais pas pour des rachats, des transferts ou des changements à partir du compartiment ou de 
la classe de parts. Le compartiment ou la classe de parts peut faire l’objet d’un soft close sans que les 
investisseurs en soient avisés. 

12. Les parts d'un investisseur doivent être reprises par rachat forcé au prix de rachat correspondant par la 
direction de fonds en collaboration avec la banque dépositaire, lorsque: 

a. cette mesure est nécessaire pour préserver la réputation de la place financière, notamment en ma-
tière de lutte contre le blanchiment d'argent; 

b. l'investisseur ne remplit plus les conditions légales, réglementaires, contractuelles ou statutaires 
requises pour participer à un compartiment. 

13. Par ailleurs, les parts d'un investisseur peuvent être reprises par rachat forcé au prix de rachat corres-
pondant par la direction de fonds en collaboration avec la banque dépositaire, lorsque: 

a. la participation de l'investisseur à un compartiment du fonds de placement est susceptible d'affecter 
de manière importante les intérêts économiques des autres investisseurs, notamment lorsque la 
participation peut aboutir à des préjudices fiscaux pour le fonds ombrelle et/ou un compartiment 
en Suisse et à l'étranger, y compris notamment à toute charge fiscale ou d’une autre nature qui 
pourrait découler des exigences imposées par FATCA ou par les Normes EAR ou de leur violation; 
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b. les investisseurs ont acquis ou détiennent leurs parts en violation de dispositions d'une loi suisse ou 
étrangère, du présent contrat de fonds ou du prospectus les concernant; 

c. les intérêts économiques des investisseurs sont affectés, notamment dans les cas où certains inves-
tisseurs tentent d’obtenir des avantages patrimoniaux par des souscriptions systématiques immé-
diatement suivies de rachat, en exploitant des décalages temporels entre la fixation des cours de clô-
ture et l'évaluation de la fortune des compartiments (Market Timing). 

 

§6. Parts et classes de parts 

1. La direction de fonds peut, avec l'autorisation de la banque dépositaire et l'approbation de l'autorité de 
surveillance, créer, supprimer ou regrouper à tout moment des classes de parts pour chaque comparti-
ment. Toutes les classes de parts donnent droit à une participation à la fortune indivise de chaque com-
partiment, qui n’est pas segmentée. Cette participation peut différer en raison des charges, des coûts ou 
des distributions spécifiques à la classe, et les différentes classes de parts peuvent ainsi avoir une valeur 
d'inventaire nette différente par part. La fortune du compartiment dans son ensemble répond des coûts 
spécifiques à chaque classe. 

2. La création, la suppression ou le regroupement de classes de parts sont publiés dans l’organe de publi-
cation. Seul le regroupement est considéré comme une modification du contrat de fonds au sens du §27. 

3. Les différentes classes de parts des compartiments peuvent notamment différer en matière de structure 
des coûts, monnaie de référence, couverture du risque de change, distribution ou thésaurisation des 
revenus, montant minimal de placement ou cercle des investisseurs. Les rémunérations et les frais ne 
sont imputés qu'aux classes de parts auxquelles une prestation déterminée a été fournie. Les rémunéra-
tions et frais qui ne peuvent être imputés avec certitude à une classe de parts donnée sont répartis entre 
toutes les classes proportionnellement à la part de chacune dans la fortune du compartiment.  

4. Sauf mention contraire au présent contrat de fonds, la monnaie de référence de chaque classe de parts 
est celle indiquée dans le nom de la classe ou, subsidiairement, dans le nom du compartiment. 

5. Les classes de parts « à distribution » au sens du §22 sont signalées par la mention « dy ».  

6. La possibilité de rachat en nature est exclue pour (i) les investisseurs domiciliés ou ayant leur siège au 
Japon et (ii) les placements collectifs de capitaux dédiés à ces investisseurs.  

7. Chaque compartiment peut avoir différentes classes de parts dont la liste spécifique figure dans le pros-
pectus. Il existe actuellement la possibilité pour chaque compartiment d’avoir les classes de parts sui-
vantes.  
 

Classes de parts de catégorie « I » 
a. Les parts des classes de la catégorie « I » sont accessibles sur demande aux porteurs qui sont, au mo-

ment de la souscription: 

> des investisseurs qualifiés visés à l’art. 4, al. 3 à 5 de la loi fédérale sur les services financiers du 15 
juin 2018 (LSFin), qui investissent (i) en leur propre nom et (ii) pour leur propre compte ou pour le 
compte de leurs clients dans le cadre d’un mandat de gestion discrétionnaire ou de conseil en in-
vestissement à titre onéreux;  

> des investisseurs ayant conclu un mandat de gestion, de conseil ou un autre contrat de service avec 
une entité du groupe Pictet; 

> des placements collectifs de capitaux; 

> des institutions de la prévoyance professionnelle; 

> des organisations caritatives. 
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b. Les classes existantes au sein de cette catégorie sont les suivantes: 

> I CHF, I EUR, I USD, I JPY, I SGD  

> HI CHF, HI JPY: Ces parts visent à couvrir dans une large mesure le risque de change par rapport 
au franc suisse, respectivement au yen japonais. Le service de couverture du risque de change 
fourni aux investisseurs qui choisissent cette classe de parts ne s’applique pas à la fortune du com-
partiment; il est géré et exécuté indépendamment de la stratégie d’investissement effectuée par le 
gestionnaire, un compte distinct étant réservé à ces classes de parts. La durée maximale des con-
trats à terme sur devises utilisés aux fins de couverture ne dépassera pas 120 jours.  

 

Classes de parts de catégorie « J » 
a. Les parts des classes de la catégorie « J » sont accessibles sur demande aux porteurs qui investissent un 

montant minimum initial supérieur à l’équivalent de USD 50'000'000. 

b. Les classes existantes au sein de cette catégorie sont les suivantes: 

> J USD  

> HJ CHF : Ces parts visent à couvrir dans une large mesure le risque de change par rapport au franc 
suisse. Le service de couverture du risque de change fourni aux investisseurs qui choisissent cette 
classe de parts ne s’applique pas à la fortune du compartiment; il est géré et exécuté indépendam-
ment de la stratégie d’investissement effectuée par le gestionnaire, un compte distinct étant ré-
servé à ces classes de parts. La durée maximale des contrats à terme sur devises utilisés aux fins de 
couverture ne dépassera pas 120 jours. 

 

Classes de parts de catégorie « P » 
a. Les parts des classes de la catégorie « P » sont accessibles aux investisseurs de tous types, y compris les 

clients privés, sans exigence de montant minimal. 

b. Les classes existantes au sein de cette catégorie sont les suivantes: 

> P CHF, P USD, P EUR, P HKD, P RMB, P SGD 

> HP CHF, HP EUR: Ces parts visent à couvrir dans une large mesure le risque de change par rapport 
au franc suisse, respectivement à l’euro. Le service de couverture du risque de change fourni aux 
investisseurs qui choisissent cette classe de parts ne s’applique pas à la fortune du compartiment; 
il est géré et exécuté indépendamment de la stratégie d’investissement effectuée par le gestion-
naire, un compte distinct étant réservé à ces classes de parts. La durée maximale des contrats à 
terme sur devises utilisés aux fins de couverture ne dépassera pas 120 jours. 

 

Classes de parts de catégorie « R »  
a. Les parts des classes de la catégorie « R » sont accessibles aux investisseurs de tous types, y compris les 

clients privés, sans exigence de montant minimal ; elles se distinguent par leur commission de gestion 
et par le fait qu’elles n’ont pas de commission d’émission ou de rachat. 

b. Les classes existantes au sein de cette catégorie sont les suivantes: 

> R CHF, R USD, R EUR 

 

Classes de parts de catégorie « Z » 
a. Les parts des classes de la catégorie « Z » se caractérisent par le fait que les commissions de gestion sont 

facturées individuellement à chaque investisseur. En conséquence, elles sont accessibles sur demande à 
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condition que la rémunération de ces parts soit couverte par un contrat spécifique de mandat de ges-
tion, de service ou de rémunération conclu avec une entité du groupe Pictet. 

b. Les classes existantes au sein de cette catégorie sont les suivantes: 

> Z USD, Z EUR 

> HZ CHF: Ces parts visent à couvrir dans une large mesure le risque de change par rapport au franc 
suisse. Le service de couverture du risque de change fourni aux investisseurs qui choisissent cette 
classe de parts ne s’applique pas à la fortune du compartiment; il est géré et exécuté indépendam-
ment de la stratégie d’investissement effectuée par le gestionnaire, un compte distinct étant ré-
servé à ces classes de parts. La durée maximale des contrats à terme sur devises utilisés aux fins de 
couverture ne dépassera pas 120 jours. 

8. Les parts ne sont en principe pas émises sous forme de titres, mais elles sont comptabilisées. L'investis-
seur peut exiger la remise d'un certificat nominatif moyennant le paiement de frais. La remise de certifi-
cats de parts au porteur n’est pas autorisée. Les coûts actuels sont indiqués dans le prospectus. Il 
n’existe pas de droit à la titrisation pour les fractions de parts. Si des certificats de parts ont été distri-
bués, ils doivent être restitués au plus tard avec la demande de rachat. 

9. La direction de fonds et la banque dépositaire doivent intimer aux investisseurs qui ne remplissent plus 
les conditions de détention d'une classe de parts de restituer leurs parts dans les 30 jours civils au sens 
du §17, de les transférer à une personne qui satisfait aux conditions citées ou de les échanger contre des 
parts d'une autre classe du compartiment correspondant dont ils remplissent les conditions. Si l'inves-
tisseur ne donne pas suite à cette requête, la direction de fonds doit, en collaboration avec la banque 
dépositaire, effectuer un échange forcé au sens du §5, chiffre 12 dans une autre classe de parts du com-
partiment correspondant ou, si cela se révèle irréalisable, un rachat forcé des parts concernées. 

 

III. Directives régissant la politique de placement 

 

A. Principes de placement 

§7. Respect des directives de placement 

1. Dans le choix des placements de chaque compartiment, la direction de fonds observe le principe de la 
répartition pondérée des risques, conformément aux limites exprimées en pour cent ci-après. Celles-ci 
s'appliquent à la fortune de chaque compartiment estimée à la valeur vénale et doivent être respectées 
en permanence. Chaque compartiment doit respecter les limites de placement six mois après l’échéance 
du délai de souscription (lancement). 

2. Lorsque les limites sont dépassées par suite de variations du marché, le volume des placements doit 
être réduit au taux admissible dans un délai raisonnable en tenant compte des intérêts des investis-
seurs. En cas de violation active des prescriptions de placement, notamment par des achats ou des 
ventes, le volume des placements doit être immédiatement réduit au taux admissible. Si les investis-
seurs ne sont pas indemnisés du dommage résultant d’une violation active des prescriptions de place-
ment, celle-ci doit être immédiatement communiquée à la société d’audit et publiée dès que possible 
dans les organes de publication. La communication et la publication doivent comprendre une descrip-
tion concrète de la violation active des prescriptions de placement et du dommage qui en a résulté pour 
les investisseurs. Le rapport annuel doit rendre compte de toutes les violations actives des prescriptions 
de placement. Lorsque des limitations en relation avec des dérivés sont affectées par une modification 
du delta selon le §12 ci-après, l'état régulier doit être rétabli dans les trois jours ouvrables bancaires au 
plus tard, en sauvegardant les intérêts des investisseurs. 
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§8. Politique de placement 

1. La direction de fonds peut, dans le cadre de la politique de placement de chaque compartiment, investir 
la fortune de chaque compartiment dans les placements énumérés ci-après. Les risques liés à ces place-
ments sont publiés dans le prospectus. 

a. Dérivés lorsque leur sous-jacent est admis en tant que placement conformément au contrat de 
fonds. Les dérivés sont négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public ou 
OTC. Les opérations OTC ne sont autorisées que si 

i. la contrepartie est un intermédiaire financier spécialisé dans ce genre d'opérations et soumis à 
surveillance, et si 

ii. les instruments dérivés OTC sont négociables chaque jour, ou il est en tout temps possible d'en 
demander le rachat à l'émetteur. En outre, ils doivent pouvoir être évalués de manière fiable et 
compréhensible.  

On peut faire appel à des instruments financiers dérivés selon le §12.  

b. Produits structurés lorsque  

i. leur sous-jacent est représenté par des dérivés selon lettre a, des produits structurés selon lettre 
b, des parts de placements collectifs de capitaux selon lettre c, des indices financiers, taux d’inté-
rêt, cours de change, crédits ou monnaies, et lorsque  

ii. leur sous-jacent est admis en tant que placement conformément au contrat de fonds.  

Les produits structurés sont négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public 
ou OTC. Les opérations OTC ne sont autorisées que si  

i. la contrepartie est un intermédiaire financier spécialisé dans ce genre d’opérations et soumis à 
surveillance, et si 

ii. les produits OTC sont négociables chaque jour, ou s’il est possible en tout temps d’en demander 
le rachat à l’émetteur. En outre, ils doivent pouvoir être évalués de manière fiable et compréhen-
sible. 

c. Parts d'autres placements collectifs de capitaux (fonds cibles) qui peuvent prendre la forme de fonds 
de placement contractuels ou de sociétés d’investissement à capital variable, lorsque:  

i. leur documentation limite à 10% au total les placements dans d’autres fonds cibles;  

ii. il existe pour ces fonds cibles - quant à leur but, leur organisation, leur politique de placement, la 
protection des investisseurs, la répartition des risques, la garde séparée de la fortune du fonds, les 
emprunts, l'octroi de crédits, les ventes à découvert de papiers-valeurs et d'instruments du mar-
ché monétaire, l'émission et le rachat de parts ainsi que le contenu des rapports annuel et semes-
triel -, des dispositions comparables à celles d'un fonds en valeurs mobilières ou de la catégorie 
« autres fonds en placements traditionnels » et 

iii. ces fonds cibles sont autorisés en tant que placements collectifs dans le pays où ils ont leur siège 
et y sont soumis à une surveillance destinée à protéger les investisseurs comparable à celle exer-
cée en Suisse, et que l'entraide administrative internationale est garantie.  

Sous réserve des dispositions du §19, la direction de fonds peut acquérir des parts de fonds cibles di-
rectement ou indirectement gérés par elle ou par une société à laquelle elle est liée de par une gestion 
commune, le contrôle ou une participation substantielle directe ou indirecte (« fonds cibles liés »). 

d. Métaux précieux. 

e. Avoirs à vue et à terme jusqu’à douze mois d’échéance auprès de banques qui ont leur siège en 
Suisse ou dans un État membre de l’Union européenne ou dans un autre État si la banque est sou-
mise dans son pays d’origine à une surveillance comparable à celle exercée en Suisse. 
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f. Sauf mention contraire dans sa politique de placement, chaque compartiment est autorisé à investir 
dans d’autres placements que ceux mentionnés selon les lettres a à e, jusqu’à un montant maximal 
total de 10% de sa fortune. Ne sont pas autorisés: 

i. les placements en matières premières et titres sur matières premières ainsi que 

ii. les véritables ventes à découvert de placements de tous types. 

 

Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold 
2. Pour le compartiment Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold:  

a. La direction de fonds investit, sous déduction des liquidités, au minimum 85% de la fortune totale 
en: 

i. or physique, sous la forme de barres standards d’environ 12.5 kg avec une pureté de 995/1000 au 
minimum; 

ii. or physique sous la forme de lingots de différents poids exacts d’une pureté de 995/1000 au mini-
mum. Ces lingots pourront uniquement avoir les poids exacts suivants: 1 kg, ½ kg, ¼ kg, 200 g, 
100 g, 50 g, 20 g, 10 g, 5 g, 100 onces, 50 onces, 25 onces, 10 onces, 5 onces et 1 once. 

b. Le compartiment peut par ailleurs détenir, à concurrence d’au maximum 15% de sa fortune totale:  

i. de l’or par le biais d’un compte métal; 

ii. des avoirs à vue et à terme au sens du §9; 

iii. et, à concurrence d’au maximum 10% de sa fortune totale, des ETF sur l’or et d’autres placements 
collectifs sur l’or. 

c. Le compartiment est géré passivement et a pour objectif de reproduire le prix de l’or. Il investit par 
conséquent dans de l’or physique et des titres et instruments financiers dont le prix est lié au prix 
de l’or. Aucun acte de gestion active ne sera entrepris afin de limiter les pertes en cas d’éventuelle 
baisse du prix de l’or. 

d. L’utilisation d’instruments financiers dérivés n’est pas autorisée pour ce compartiment, hormis 
pour implémenter la couverture du risque de change dans les classes de parts visant à couvrir le 
risque de change.  

e. Le compartiment n’est pas géré de manière durable. Toutefois, la direction de fonds pratique l’inté-
gration ESG (prise en compte de risques et opportunités extrafinanciers, en complément de l’ana-
lyse financière, dans les décisions d’investissement); à cet égard, elle acquiert uniquement de l’or 
physique extrait en conformité avec un standard reconnu en matière d’or responsable. En raison de 
circonstances particulières (situations de crise), la direction de fonds peut exceptionnellement ne 
pas être en mesure d’acquérir de l’or répondant au standard précité; elle s’assure de revendre en 
priorité l’or non conforme en vue d’honorer les demandes de rachat de parts. 

3. Les dérivés sont sujets au risque de contrepartie, outre le risque de marché; en d’autres termes, il y a un 
risque que la partie contractante n’honore pas ses engagements et occasionne ainsi un dommage finan-
cier. 

4. La direction de fonds garantit que la liquidité de chaque compartiment est adaptée aux placements, à la 
politique de placement, à la répartition des risques, au cercle des investisseurs et à la fréquence de ra-
chat des parts. Les détails du processus de gestion du risque de liquidité sont indiqués dans le prospec-
tus. 
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§9. Liquidités 

La direction de fonds peut en outre pour chaque compartiment détenir des liquidités adéquates dans 
l'unité de compte du compartiment concerné et dans toutes les monnaies dans lesquelles des placements 
sont permis. On entend par liquidités les avoirs en banque à vue et à terme jusqu'à douze mois 
d'échéance. 

 

B. Techniques et instruments de placement 

§10. Prêt de valeurs mobilières et de métaux précieux 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de prêt ou d’emprunt de valeurs mobilières ou de mé-
taux précieux. 

 

§11. Opérations de mise et prise en pension 

La direction de fonds ne pratique pas d’opérations de mise et prise en pension de valeurs mobilières. 

 

§12. Instruments financiers dérivés 

1. La direction de fonds peut effectuer des opérations avec des dérivés. Elle veille à ce que l'utilisation de 
dérivés ne conduise pas, par son effet économique, y compris lors de circonstances de marché extraordi-
naires, à une divergence par rapport aux objectifs de placement tels qu'ils ressortent du contrat de 
fonds, du prospectus et de la feuille d’information de base ou à une modification des caractéristiques de 
placement du fonds de placement. De plus, les sous-jacents des dérivés doivent être admis à titre de pla-
cements pour le compartiment conformément à ce contrat de fonds. 

2. L'approche Commitment II s’applique dans le cadre de la mesure du risque. L'engagement total d’un 
compartiment lié à des dérivés ne doit ainsi pas excéder 100% de la fortune nette du compartiment et 
l'engagement total du fonds ne peut pas dépasser 200% de la fortune nette du fonds. En tenant compte 
de la possibilité de prise temporaire de crédit à hauteur de 10% au maximum de la fortune nette du 
fonds selon le §13, chiffre 2, l'engagement du total du fonds peut s'élever jusqu'à 210% de la fortune 
nette du fonds. Le calcul de l’engagement total s’effectue conformément à l’art. 35 OPC-FINMA.  

3. La direction de fonds peut notamment faire appel à des formes de base de dérivés tels que des options 
call ou put dont la valeur à l'échéance dépend linéairement de la différence positive ou négative entre la 
valeur vénale du sous-jacent et le prix d'exercice et qui est égale à zéro lorsque la différence est de signe 
opposé, des credit default swaps (CDS), des swaps dont les paiements dépendent linéairement et de ma-
nière « non-path dependent » de la valeur du sous-jacent ou d'un montant absolu, ainsi que des opéra-
tions à terme (Futures et Forwards) dont la valeur dépend linéairement de la valeur du sous-jacent. Elle 
peut utiliser en supplément des combinaisons de formes de base de dérivés ainsi que des dérivés dont 
l'effet économique ne peut être décrit ni par une forme de base de dérivés, ni par une combinaison de 
formes de base de dérivés (dérivés exotiques). 

4.  

a. Les positions opposées en dérivés du même sous-jacent ainsi que les positions opposées en dérivés 
et en placements du même sous-jacent peuvent être compensées, nonobstant la compensation des 
dérivés (netting), si l’opération sur dérivé a été conclue aux seules fins de couverture pour éliminer 
les risques en lien avec les dérivés ou les placements acquis, si des risques importants ne sont pas 
négligés et si le montant imputable des dérivés est calculé selon l’art. 35 OPC-FINMA. 

b. Lorsque, dans des opérations de couverture, les dérivés ne se rapportent pas au même sous-jacent 
que l'actif à couvrir, les conditions suivantes, en plus de celles prévues à la lettre a, doivent être 
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remplies pour la compensation (hedging): les opérations sur dérivés ne doivent pas reposer sur une 
stratégie de placement servant à réaliser un gain, le produit dérivé doit entraîner une réduction vé-
rifiable du risque, les risques du dérivé doivent être compensés, les dérivés, sous-jacents ou élé-
ments de la fortune à compenser doivent se rapporter à la même catégorie d’instruments financiers 
et la stratégie de couverture doit aussi être efficace dans des conditions de marché exceptionnelles. 

c. En cas de recours prépondérant à des dérivés sur taux d’intérêt, le montant imputable à l’engage-
ment total résultant d’instruments dérivés peut être calculé à l’aide des règles internationales de 
compensation en duration reconnues pour autant que lesdites règles mènent à un calcul correct du 
profil de risque du fonds de placement, que les principaux risques soient pris en compte, que leur 
application n’entraîne pas un effet de levier injustifié, qu’aucune stratégie d’arbitrage de taux d’inté-
rêt ne soit poursuivie, et que l’effet de levier du fonds de placement ne soit pas renforcé par l’appli-
cation de ces règles ni par des investissements dans des positions à court terme. 

d. Les dérivés qui sont utilisés aux seules fins de couverture des risques de change et qui n’entraînent 
pas d’effet de levier ni n’impliquent des risques de marché supplémentaires, peuvent être compen-
sés lors du calcul de l’engagement total résultant des dérivés sans avoir à respecter les exigences sti-
pulées à la lettre b. 

e. Les engagements de paiement résultant de dérivés doivent être couverts en permanence par des 
moyens proches des liquidités, des titres de créance, des droits-valeurs ou des actions négociées en 
bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public, conformément à la législation sur les 
placements collectifs de capitaux. 

f. Lorsque la direction de fonds contracte, par un dérivé, un engagement de livraison physique d'un 
sous-jacent, le dérivé doit être couvert par les sous-jacents correspondants, ou par d’autres place-
ments si les placements et les sous-jacents sont hautement liquides et peuvent être achetés ou ven-
dus en tout temps si une livraison est exigée. La direction de fonds doit pouvoir disposer en tout 
temps et sans restriction de ces sous-jacents ou placements. 

5. La direction de fonds peut conclure des opérations sur dérivés standardisés ou non. Elle peut conclure 
des opérations avec des dérivés qui sont négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert 
au public, ou encore des opérations OTC (Over-the-Counter). 

6.  

a. La direction de fonds ne peut conclure d'opérations OTC qu'avec des intermédiaires financiers spé-
cialisés dans ce genre d'opérations, soumis à une surveillance et garantissant une exécution irrépro-
chable des transactions. Si la contrepartie n'est pas une banque dépositaire, ladite contrepartie ou le 
garant doit présenter une haute solvabilité. 

b. Un dérivé OTC doit pouvoir être évalué quotidiennement de manière fiable et compréhensible et 
doit pouvoir être vendu, liquidé ou dénoué par une opération inverse en tout temps et à la valeur 
vénale. 

c. Si aucun prix de marché n'est disponible pour un dérivé OTC, le prix, déterminé au moyen d’un 
modèle d'évaluation approprié et reconnu par la pratique, sur la base de la valeur vénale des sous-
jacents desquels le dérivé découle, doit être compréhensible à tout moment. Avant la conclusion 
d’un contrat sur un tel dérivé, des offres concrètes doivent en principe être obtenues au moins au-
près de deux contreparties. En principe, le contrat doit être conclu avec la contrepartie ayant sou-
mis l’offre la plus avantageuse du point de vue du prix. Des dérogations à ce principe sont autori-
sées pour des motifs liés à la répartition des risques ou lorsque d’autres éléments du contrat, tels 
que la solvabilité ou l’offre de service de la contrepartie, font apparaître une autre offre, dans son 
ensemble, plus avantageuse pour les investisseurs. En outre, il peut être renoncé à la demande 
d’offres d’au moins deux contreparties à titre exceptionnel afin de servir au mieux l’intérêt des in-
vestisseurs. La conclusion du contrat et la détermination du prix sont à documenter de manière 
compréhensible. 
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d. Dans le cadre d’une transaction OTC, la direction de fonds ou ses mandataires ne peuvent accepter 
que des sûretés qui satisfont aux exigences de l’art. 51 OPC-FINMA. L’émetteur des sûretés doit pré-
senter une haute solvabilité et les sûretés ne peuvent pas être émises par la contrepartie ou par une 
société faisant partie du groupe de la contrepartie ou en dépendant. Les sûretés doivent être très 
liquides, se traiter à un prix transparent sur une bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert 
au public et être évaluées au moins chaque jour de bourse. Dans le cadre de la gestion des sûretés, la 
direction de fonds ou ses mandataires doivent remplir les obligations et exigences au sens de l’art. 
52 OPC-FINMA. En particulier, ils sont tenus de diversifier les sûretés de manière appropriée au ni-
veau des pays, des marchés et des émetteurs; une diversification des émetteurs étant considérée 
comme appropriée lorsque les sûretés détenues par un seul émetteur ne dépassent pas 20% de la 
valeur nette d’inventaire. Demeurent réservées les exceptions relatives aux placements émis ou ga-
rantis par des institutions de droit public au sens de l’art. 83 OPCC. Par ailleurs, la direction de 
fonds ou ses mandataires doivent pouvoir obtenir en tout temps, sans l’intervention ni l’accord de 
la contrepartie, le pouvoir et la capacité de disposition sur les sûretés en cas de défaillance de la con-
trepartie. Les sûretés reçues doivent être gardées auprès de la banque dépositaire. Les sûretés reçues 
peuvent être gardées par un tiers dépositaire soumis à surveillance, à la demande de la direction de 
fonds, si la propriété des sûretés n’est pas transférée et si le tiers dépositaire est indépendant de la 
contrepartie. 

7. Les dérivés doivent, dans le cadre du respect des limites légales et réglementaires (limites maximales et 
minimale), être pris en compte conformément à la législation sur les placements collectifs de capitaux. 

8. Le prospectus contient d’autres indications sur 

‒ l’importance des dérivés dans le cadre de la stratégie de placement; 

‒ l’effet de l’utilisation de dérivés exercée sur le profil de risque des compartiments; 

‒ le risque de contrepartie de dérivés; 

‒ les dérivés sur crédit; 

‒ la volatilité accrue résultant de l’utilisation de dérivés et l’engagement total accru (effet de levier); 

‒ la stratégie en matière de sûretés. 

 

§13. Emprunts et octroi de crédits 

1. La direction de fonds n'est pas autorisée à octroyer des crédits pour le compte des compartiments. 

2. La direction de fonds peut pour chaque compartiment recourir temporairement à des crédits jusqu'à 
concurrence de 10% de la fortune nette. Elle ne peut pas emprunter aux fins d’effectuer des placements. 

 

§14. Mise en gage de la fortune des compartiments 

1. La direction de fonds ne peut pas grever la fortune nette d’un compartiment par mise en gage ou en ga-
rantie. 

2. Il n'est pas permis de grever la fortune des compartiments par l'octroi de cautions. Un dérivé de crédit 
augmentant l'engagement n’est pas considéré comme étant une caution au sens de ce paragraphe. 

 

C. Restrictions de placement 

§15. Répartition des risques 

1. Doivent être intégrés dans les dispositions ci-après sur la répartition des risques: 
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a. les placements selon le §8, à l'exception des dérivés d'indices, pour autant que l'indice soit suffisam-
ment diversifié, qu'il soit représentatif du marché auquel il se réfère et publié de manière adéquate; 

b. les liquidités selon le §9; 

c. les créances envers des contreparties résultant d'opérations OTC. 

2. Les prescriptions en matière de répartition des risques valent pour chaque compartiment en 
particulier. 

3. Les sociétés qui forment un groupe sur la base de prescriptions internationales en matière d’établisse-
ment des comptes doivent être considérées comme un seul émetteur. 

4.  

a. La direction de fonds peut placer, y compris les dérivés et produits structurés, au maximum 10% de 
la fortune totale d’un compartiment auprès d'un même émetteur. 

b. La valeur totale des dérivés des émetteurs auprès desquels plus de 5% de la fortune totale d’un com-
partiment ont été placés ne peut dépasser 40% de la fortune totale d’un compartiment. Les disposi-
tions des chiffres 5 et 6 demeurent réservées. 

5. Pour les liquidités, la direction de fonds peut, y compris les dérivés, investir au maximum 15% de la for-
tune totale d’un compartiment dans des avoirs à vue et à terme auprès d’une même banque.  Dans cette 
limite, aussi bien les liquidités selon le §9 que les avoirs en banque selon le §8 doivent être pris en con-
sidération. 

6. La direction de fonds peut investir au maximum 5% de la fortune totale d’un compartiment dans des 
opérations OTC auprès d'une même contrepartie. Si la contrepartie est une banque dont le siège est en 
Suisse ou dans un État membre de l'Union européenne, ou dans un autre État dans lequel elle est sou-
mise à une surveillance comparable à la surveillance suisse, cette limite est portée à 10% de la fortune 
totale de chaque compartiment. Si des créances provenant de transactions OTC sont garanties par des 
sûretés sous la forme d’actifs liquides conformément aux art. 50 à 55 OPC-FINMA, ces créances ne sont 
pas prises en compte dans le calcul du risque de contrepartie.  

7. Les placements, les avoirs et les créances auprès d’un même émetteur ou débiteur visés aux chiffres 4 à 6 
ci-dessus ne doivent pas dépasser 15% de la fortune totale d’un compartiment. 

8. Les placements selon le chiffre 4 ci-dessus du même groupe d'entreprises ne doivent pas dépasser en 
tout 20% de la fortune totale d’un compartiment. 

9. La direction de fonds peut placer au maximum 10% de la fortune totale d’un compartiment dans des 
parts d'un même fonds cible. 

10. La direction de fonds peut pour la fortune d’un compartiment acquérir 25% au maximum des parts 
d'autres placements collectifs de capitaux.  

 

IV. Calcul de la valeur nette d’inventaire ainsi qu’émission et rachat de parts 

 

§16. Calcul de la valeur nette d’inventaire et application du Swinging Single Pricing 

1. La valeur nette d'inventaire (VNI d’évaluation) des compartiments et la quote-part des différentes 
classes est déterminée à la valeur vénale à la fin de l'exercice comptable et chaque jour où des parts sont 
émises ou rachetées, en unité de compte (UC) du compartiment correspondant. Les jours où les bourses 
ou marchés des pays principaux de placement des compartiments sont fermés (par exemple: jours ban-
caires et boursiers fériés), ainsi que dans les autres cas prévus ci-après, il n'est pas effectué de calcul de 
la valeur nette d'inventaire du compartiment concerné. La direction de fonds peut également calculer 
des VNI à des dates auxquelles des parts ne sont pas émises ou rachetées (« VNI non traitables »), par 
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exemple dans le cas du dernier jour d’un mois calendaire tombant un samedi, un dimanche ou un jour 
férié; de telles VNI non traitables peuvent être publiées mais ne peuvent servir qu’à des fins de calculs 
et mesures statistiques de performance (notamment en vue de permettre la comparaison avec les in-
dices de référence) ou de calculs de commissions et ne peuvent en aucun cas servir de base à des ordres 
de souscription ou de rachat. 

2. Les placements négociés en bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public doivent être 
évalués au prix payé selon les cours du jour du marché principal. Les autres placements ou les place-
ments pour lesquels aucun cours du jour n'est disponible doivent être évalués au prix qui pourrait en 
être obtenu s'ils étaient vendus avec soin au moment de l'évaluation. Pour déterminer la valeur vénale, 
la direction de fonds utilise dans ce cas des modèles et principes d'évaluation appropriés et reconnus 
dans la pratique.  

3. Pour le compartiment Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold, la valeur de l’or sera évaluée sur 
la base des cours au fixing de 15h (GMT) à la London Bullion Market Association de Londres. Les jours 
où ce prix n’est pas disponible, il n’est pas effectué de calcul de la valeur nette d’inventaire du comparti-
ment. 

4. Les avoirs en banque sont évalués à hauteur du montant de la créance majoré des intérêts courus. En 
cas de changements notables des conditions du marché ou de la solvabilité, la base d'évaluation des 
avoirs en banque à terme est adaptée aux nouvelles circonstances. 

5. La valeur nette d'inventaire de la part d'une classe d’un compartiment résulte de la quote-part de la va-
leur vénale de la fortune d’un compartiment attribuable à la classe en question, réduite d'éventuels en-
gagements de ce compartiment attribuables à cette classe, divisée par le nombre de parts en circulation 
au sein de cette même classe. La valeur d’inventaire de chaque compartiment est arrondie à UC 0,01.  

6. Les quotes-parts de la valeur vénale de la fortune nette d’un compartiment (fortune du compartiment, 
déduction faite des engagements) devant être attribuées aux différentes classes de parts sont définies la 
première fois lors de la première émission de plusieurs classes de parts (lorsque celles-ci sont émises 
simultanément) ou lors de la première émission d'une nouvelle classe de parts, sur la base des montants 
revenant au compartiment pour chaque classe de parts dans le compartiment. La quote-part fait l'objet 
d'un nouveau calcul lors des événements suivants: 

a. lors de l'émission et du rachat de parts; 

b. à la date de référence des distributions, si  

i. de telles distributions ne se rapportent qu'à des classes de parts distinctes (classes à distribution), 
ou si  

ii. les distributions aux différentes classes de parts diffèrent en pourcentage de leur valeur nette 
d'inventaire respective, ou si  

iii. divers coûts ou commissions sont imputés sur les distributions des différentes classes de parts en 
pourcentage de la distribution; 

c. lors du calcul de la valeur d'inventaire, dans le cadre de l'attribution d'engagements (y compris les 
frais et commissions dus ou échus) aux différentes classes de parts, pour autant que les engage-
ments des différentes classes de parts diffèrent en pourcentage de leurs valeurs nettes d'inventaire 
respectives, à savoir lorsque  

i. des taux de commission différents sont appliqués aux différentes classes de parts, ou lorsque  

ii. des charges de coûts propres à chaque classe de parts sont imputées; 

d. lors du calcul de la valeur d'inventaire, dans le cadre de l'attribution des revenus ou de gains en ca-
pital aux différentes classes de parts, dans la mesure où les revenus ou gains en capital résultent 
d’opérations qui n’ont été effectuées que dans l’intérêt d'une classe ou de plusieurs classes de parts, 
mais pas en proportion de leur quote-part dans la fortune nette du compartiment. 
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7. Lorsque, pour un jour donné, la somme des émissions et des rachats de parts des classes de catégories 
« I », « J », « P » et « R » au sein d’un compartiment conduit à une augmentation ou à une réduction de la 
fortune nette, la valeur nette d’inventaire d’évaluation du compartiment est augmentée ou réduite 
(« Swinging Single Pricing »). L’ajustement maximal peut s’élever à 2% de la valeur nette d’inventaire 
d’évaluation. Sont pris en compte les frais accessoires (écart entre cours d’achat et de vente, courtages 
usuels du marché, commissions, impôts et taxes, etc.), ainsi que les frais d’examen et de maintien des 
normes de qualité de placements physiques, occasionnés par le placement du montant versé, respecti-
vement par la vente de la part des placements correspondant à la part dénoncée. L’adaptation conduit à 
une augmentation de la VNI d’évaluation lorsque le flux net se traduit par une augmentation du 
nombre de parts du compartiment. L’adaptation conduit à une diminution de la valeur nette d’inven-
taire d’évaluation lorsque le flux net se traduit par une diminution du nombre de parts. La valeur nette 
d’inventaire après application du Swinging Single Pricing est modifiée conformément à la première 
phrase de ce chiffre. Ces coûts d’adaptation du portefeuille ne sont pas pris en compte dans le cas où la 
direction de fonds autorise le remboursement en nature plutôt qu’en espèces conformément au §17.  Au 
lieu des frais accessoires moyens, la direction de fonds peut, lors de l’ajustement, prendre également en 
compte le montant réel des frais accessoires, pour autant que cela lui semble approprié au regard des 
circonstances pertinentes (p.ex. montant, situation générale du marché, situation spécifique du marché 
pour la catégorie de placement concernée). Dans un tel cas, l’ajustement peut être supérieur ou infé-
rieur aux frais accessoires moyens. Dans les cas mentionnés au §17 ch. 2.5 ainsi que dans tout autre cas 
exceptionnel, la valeur maximale de 2% peut par ailleurs être dépassée, pour autant que la direction de 
fonds l’estime comme étant dans l’intérêt de l’ensemble des investisseurs. La direction de fonds com-
munique sans retard sa décision de dépassement à la société d’audit, à l’autorité de surveillance ainsi 
qu’aux investisseurs existants et aux nouveaux investisseurs de manière appropriée. 

 

§17. Emission et rachat de parts 

1. Emission et rachat 

Pour tous les compartiments, les demandes de souscription ou de rachat de parts sont réceptionnées le 
jour de passation de l'ordre jusqu'à un moment défini dans le prospectus. Le prix déterminant d'émission 
et de rachat des parts est déterminé sur la base des cours de clôture du jour d'évaluation, qui ne peut pas 
précéder le jour de passation de l'ordre. Le prospectus règle les détails. L’émission et le rachat de parts 
fractionnées sont autorisés. 

 

2. Calcul de la valeur nette d’inventaire et méthode de prise en compte des frais accessoires 
1. Le prix d’émission et de rachat des parts est déterminé en fonction de la valeur nette d’inventaire par 

part au jour de l’évaluation; le prospectus règle les détails.  

2. Méthode de prise en compte des frais accessoires: 

a. Pour toutes les classes de parts à l’exception des classes de catégorie « Z »: Les frais accessoires sont 
pris en compte conformément à la méthode du Swinging Single Pricing, comme décrit et sous ré-
serve des exceptions prévues au §16, chiffre 8. 

b. Pour les classes de parts de catégorie « Z »: Spread : Lors de l’émission, les frais accessoires (cour-
tages usuels du marché, commissions, impôts et taxes, etc.) occasionnés au compartiment corres-
pondant en moyenne pour le placement du montant versé sont ajoutés à la valeur nette d’inven-
taire. Lors du rachat, les coûts d’adaptation du portefeuille occasionnés au compartiment corres-
pondant en moyenne par la vente de la part sont déduits de la valeur nette d’inventaire. Le taux ap-
pliqué ne pourra pas dépasser 2%. 

c. Par exception à ce qui précède, les frais accessoires ne sont pas pris en compte dans le cas où la di-
rection de fonds autorise le remboursement en nature plutôt qu’en espèces conformément au §17, 
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ainsi que lors d’un changement entre classes de parts au sein du même compartiment. Dans le cas 
d’un changement de ou vers une classe de parts de catégories « Z », le ratio d’échange est calculé sur 
la base de valeurs nettes d’inventaire établies sans prendre en compte les coûts d’adaptation du por-
tefeuille.  Dans les cas mentionnés au §17, chiffre 2.5 ainsi que dans tout autre cas exceptionnel, la 
valeur maximale de 2% peut par ailleurs être dépassée, pour autant que la direction de fonds l’es-
time comme étant dans l’intérêt de l’ensemble des investisseurs. La direction de fonds communique 
sans retard sa décision de dépassement à la société d’audit, à l’autorité de surveillance ainsi qu’aux 
investisseurs existants et aux nouveaux investisseurs de manière appropriée. 

d. Pour le compartiment Pictet CH Precious Metals Fund – Physical Gold, les demandes de rachat en 
nature seront traitées aux conditions du chiffre 8 ci-dessous. 

3. Lors de l’émission et du rachat de parts, une commission d’émission selon le §18 peut être ajoutée à la 
valeur nette d’inventaire, ou une commission de rachat selon le §18 peut être déduite de la valeur nette 
d’inventaire. 

4. La direction de fonds peut suspendre à tout moment l'émission de parts et refuser des demandes de 
souscription ou d'échange de parts. 

5. Dans l'intérêt de l'ensemble des investisseurs, la direction de fonds peut suspendre le rachat des parts 
d’un compartiment temporairement et exceptionnellement: 

a. lorsqu'un marché, qui constitue la base de l'évaluation d'une part importante de la fortune du 
fonds, est fermé ou lorsque le négoce sur un tel marché est limité ou suspendu; 

b. lorsqu'un cas d'urgence de nature politique, économique, militaire, monétaire ou d'une autre na-
ture se présente; 

c. lorsqu'en raison de restrictions imposées au trafic des devises ou frappant d'autres transferts de va-
leurs patrimoniales, les activités concernant le placement collectif sont paralysées; 

d. lorsqu'un nombre élevé de parts d’un compartiment sont dénoncées et qu'en conséquence les inté-
rêts des autres investisseurs peuvent être affectés de manière considérable. 

6. La direction de fonds communiquera immédiatement sa décision de suspension à la société d’audit, à 
l’autorité de surveillance et aux investisseurs de manière appropriée. 

7. Tant que le remboursement des parts est différé pour les raisons énumérées au chiffre 6, lettres a à c, il 
n'est pas effectué d'émission de parts du compartiment concerné. 

8. A l’exception (i) des investisseurs domiciliés ou ayant leur siège au Japon et (ii) des placements collectifs 
de capitaux dédiés à ces investisseurs, pour lesquels la possibilité de rachat en nature est exclue, l’inves-
tisseur a le droit de demander, au lieu du remboursement en espèces, le rachat de ses parts en nature, 
soit la contre-valeur de ses parts sous la forme du métal précieux dans lequel le compartiment investit 
(rachat en nature). Pour le compartiment Pictet CH Precious Metals Fund – Physical Gold, l’investisseur 
a le droit de demander la livraison de barres d’environ 12.5 kg avec une pureté de 995/1'000 au mini-
mum. La direction de fonds, avec l’accord de la banque dépositaire, peut, à sa discrétion, exécuter le ra-
chat en nature par la livraison de barres d’autres poids avec une pureté au moins équivalente détenues 
par le compartiment. La livraison physique à l’investisseur qui demande le rachat en nature de ses parts 
se réalise aux conditions suivantes: 

a. Ordre de rachat: 

i. La demande de rachat en nature doit parvenir par écrit, en même temps que la demande de rem-
boursement; 

ii. Dans le cadre de sa demande de rachat en nature, l’investisseur doit indiquer: 

o l’adresse pour la livraison du métal précieux, celle-ci ne s’effectuant qu’auprès d’établisse-
ments bancaires en Suisse. Aucune livraison à l’étranger n’est effectuée; 
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o ses coordonnées bancaires pour le virement de la soulte en espèces. 

b. Délai et modalités de la livraison: 

i. La livraison est effectuée par la remise de barres avec une pureté de 995/1'000 au minimum, dans 
un délai de 20 jours ouvrables bancaires suivant la demande de rachat en nature, le versement 
d’un éventuel solde en espèces étant effectué à la date de règlement définie dans le prospectus; 

ii. La direction de fonds, avec l’accord de la banque dépositaire, décide, à sa discrétion, du poids des 
barres avec une pureté de 995/1'000 au minimum à livrer pour exécuter le rachat en nature;  

iii. Le droit au remboursement en nature est limité aux lingots effectivement détenus par le compar-
timent. Ainsi, si les demandes de rachats en nature dépassent la totalité des lingots détenus par le 
compartiment, une répartition proportionnelle aux parts des investisseurs demandant le rachat 
en nature a lieu et un versement du solde en espèces est effectué; 

iv. La banque dépositaire et la direction de fonds se réservent le droit de refuser la livraison des 
barres pour des justes motifs, notamment en cas d’incapacité de livrer lorsqu'un cas d'urgence de 
nature politique, économique, militaire ou d'une autre nature (restriction de transport, vio-
lences, etc.) se présente; 

v. La différence entre la valeur de la part dont le rachat est demandé et le montant remboursé en 
nature sera versée en espèces. La différence est calculée en fonction du poids et de la pureté de 
l’or; 

vi. Lorsqu'un cas d'urgence de nature politique, économique, militaire ou d'une autre nature (res-
triction de transport, violences, etc.) se présente, la banque dépositaire et la direction de fonds se 
réservent le droit de livrer l’or physique à l’endroit, de la manière et dans le délai qui leur parais-
sent les plus appropriés. 

c. Frais: 

i. Avant la livraison de l’or, les frais mentionnés à la section 1.12 du prospectus et au §18 du contrat 
de fonds, ainsi que d’autres frais (tels que les coûts de transformation du métal et de manuten-
tion, de livraison, d’assurance et d’impôts) seront prélevés à l’investisseur; 

ii. S’il reste un solde laissant place à un versement en espèces, les frais, impôts et coûts dus au rachat 
en nature seront directement déduits du versement de la soulte; 

iii. La direction de fonds se réserve le droit de facturer séparément les frais à l’investisseur; 

iv. Dans le cas où une demande de rachat en nature ne peut être honorée, le remboursement en es-
pèces est soumis, s’agissant de la prise en compte des frais accessoire, à l’application de la mé-
thode du «Swinging Single Pricing » (ci-après « SSP ») conformément au §16, ch. 8 du présent con-
trat de fonds. 

d. Effets de la livraison: 

i. La livraison a pour effet le transfert de la propriété de l’or de la direction de fonds à l’investisseur; 

ii. Le transfert de la propriété intervient au moment de la remise du métal précieux au transporteur 
mandaté pour la livraison à l’adresse de l’établissement bancaire indiqué par l’investisseur pour 
réceptionner la livraison; 

e. Dispositions particulières en relation avec le rachat en nature: 

i. La direction de fonds établit, pour les remboursements en nature, un rapport contenant des indi-
cations sur les différents placements transférés, la valeur de marché de ces placements au jour de 
référence du transfert, le nombre de parts rachetées, et une éventuelle compensation du solde en 
espèces. 
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ii. La banque dépositaire vérifie pour chaque remboursement en nature le respect du devoir de 
loyauté par la direction de fonds ainsi que l’évaluation au jour de référence déterminant des pla-
cements transférés et des parts rachetées. La banque dépositaire annonce immédiatement ses ré-
serves ou critiques à la société d’audit. 

iii. Les transactions de remboursements en nature doivent être mentionnées dans le rapport annuel. 

9. Dans des circonstances exceptionnelles telles que celles visées au chiffre 5 et dans l’intérêt des investis-
seurs restants dans le fonds de placement, la direction de fonds se réserve le droit de procéder à la ré-
duction de toutes les demandes de rachat (gating) les jours où la somme totale des rachats dépasse 10% 
de la fortune d’un compartiment. Dans ces conditions, la direction de fonds peut décider, à sa seule dis-
crétion, de réduire proportionnellement et dans la même mesure toutes les demandes de rachat. La 
part restante des demandes de rachat doit alors être considérée comme reçue le jour de passation 
d’ordre suivant et être traitée aux conditions en vigueur ce jour-là. Ainsi, il n’y a pas de traitement pré-
férentiel octroyé aux demandes de rachat différées.  
 
La direction de fonds notifie immédiatement sa décision d’introduction et de suspension du gating à la 
société d’audit, à l’autorité de surveillance et aux investisseurs de manière appropriée. 

 

V. Rémunérations et frais accessoires 

 

§18. Rémunérations et frais accessoires à la charge de l’investisseur 

1. Lors de l'émission de parts, une commission d'émission, représentant au maximum 5% de la valeur 
nette d'inventaire, peut être débitée à l'investisseur par les distributeurs en Suisse ou à l’étranger; le 
taux maximal applicable en vigueur figure dans le prospectus. La direction de fonds ne facture pas de 
commission d’émission. 

2. Lors du rachat de parts, une commission de rachat, représentant au maximum 1% de la valeur nette 
d'inventaire, peut être débitée à l'investisseur; le taux maximal applicable en vigueur figure dans le 
prospectus. La direction de fonds ne facture pas de commission de rachat.  

3. Les frais accessoires pour l’achat et la vente des placements (courtages usuels du marché, commissions, 
taxes, etc.), occasionnés en moyenne à un compartiment par le placement du montant versé ou par la 
vente de la part correspondante dénoncée, peuvent être mis à la charge de l’investisseur conformément 
aux méthodes ci-dessus indiquées au §17, chiffre 2.2. Le prospectus règle les détails quant à la mise à la 
charge des investisseurs ou du fonds des frais accessoires susmentionnés. Le taux appliqué ne peut pas 
dépasser 2%. Dans les cas mentionnés au §17, chiffre 2.5 ainsi que dans tout autre cas exceptionnel, la 
valeur maximale de 2% peut toutefois être dépassée, pour autant que la direction de fonds l’estime 
comme étant dans l’intérêt de l’ensemble des investisseurs. La direction de fonds communique sans re-
tard sa décision de dépassement à la société d’audit, à l’autorité de surveillance ainsi qu’aux investis-
seurs existants et aux nouveaux investisseurs de manière appropriée. 

4. La banque dépositaire facture à l'investisseur les commissions et frais bancaires usuels pour la remise 
de parts nominatives. Les frais actuels figurent dans le prospectus. 

5. Le changement d’un compartiment à un autre occasionne les frais accessoires prévus au §17, chiffre 2.2, 
alors que le changement de classe s’effectue sans frais. Cependant, lors d’un changement vers une classe 
visant à couvrir le risque de change (classes dont la dénomination comporte la mention « H »), les frais 
spécifiques liés à la mise en place de cette couverture sont pris en compte selon les modalités décrites 
au §17, chiffre 2.2. 

6. Les frais liés à la livraison physique du métal précieux concerné seront mis à la charge de l’investisseur. 
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§19. Rémunérations et frais accessoires à la charge de la fortune du fonds 

1. La direction de fonds et la banque dépositaire ont droit aux commissions suivantes: 
 

a. Commissions de la direction de fonds: 

La direction de fonds a droit à une commission totale dont le taux maximum n’excédera pas la somme de 
la commission de gestion et de la commission d’administration décrites ci-dessous. 

• Commission d’administration: Pour l’administration de chaque compartiment du fonds, la direction de 
fonds prélève sur la fortune des compartiments concernés une commission annuelle selon les taux 
maximaux donnés ci-après, perçue sur une base prorata temporis à la fin de chaque mois. Le taux effec-
tivement appliqué est mentionné dans le rapport annuel et le rapport semestriel.  

• Commission de gestion: Pour la gestion ainsi que pour la commercialisation des compartiments, la di-
rection de fonds prélève sur la fortune des compartiments concernés une commission de gestion pour 
les classes de parts de catégories « I », « J », « P » et « R » selon les taux maximaux donnés ci-après. Le 
taux effectivement appliqué est mentionné dans le rapport annuel et le rapport semestriel. Dans la me-
sure où la gestion est déléguée, une partie de la commission de gestion peut être versée directement par 
le fonds aux gestionnaires. Pour les porteurs des classes de catégorie « Z », les commissions de gestion 
leur sont directement facturées selon contrat avec chaque investisseur. 

La direction de fonds publie le cas échéant dans le prospectus qu'elle accorde des rétrocessions aux inves-
tisseurs et/ou des commissions de portefeuille à la commercialisation. 
 

b. Commissions de la banque dépositaire: 

• Commission de garde: Pour la garde de la fortune des compartiments, le service des paiements et les 
autres tâches mentionnées au §4, la banque dépositaire prélève une commission annuelle selon les taux 
maximaux donnés ci-après, appliqués à la valeur totale de la fortune du compartiment attribuable à 
chaque classe. Le taux effectivement appliqué est mentionné dans le rapport annuel et le rapport se-
mestriel. Par ailleurs, les droits de garde et les frais étrangers sont également imputés à la fortune du 
compartiment; 

• pour le versement du produit annuel aux investisseurs, la banque dépositaire prélève une commission 
maximum de 1% du montant brut distribué. Le taux effectivement appliqué est mentionné dans le rap-
port annuel et le rapport semestriel; 

• pour le versement du produit de liquidation en cas de dissolution du fonds ou d’un compartiment, la 
banque dépositaire prélève une commission maximum de 0,5% sur la valeur nette d'inventaire des 
parts. Le taux effectif est mentionné dans le rapport de liquidation. 

 

Les taux maximaux des commissions décrites ci-dessus sont les suivants pour chaque compartiment: 

 

Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold 
 COMMISSIONS DE LA DIRECTION DE FONDS COMMISSIONS DE LA 

BANQUE  
DEPOSITAIRE 

Classe de part Commission d’administra-
tion, taux annuel 

Commission de gestion, 
taux annuel 

Commission de garde, 
taux annuel 

I USD, I CHF, 
I EUR, I JPY 

0.02% maximum 0.17% maximum 0.06% maximum 
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Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold 
I SGD 0.02% maximum 0.15% maximum 0.05% maximum 
HI CHF, HI JPY 0.02% maximum 0.17% maximum 0.06% maximum 
J USD, HJ CHF 0.02% maximum 0.15% maximum 0.06% maximum 
P USD, P CHF, P EUR 0.02% maximum 0.32% maximum 0.06% maximum 
P HKD, P RMB, P SGD 0.02% maximum 0.30% maximum 0.05% maximum 
HP CHF, HP EUR 0.02% maximum 0.32% maximum 0.06% maximum 
R USD, R CHF, R EUR 0.02% maximum 0.47% maximum 0.06% maximum 
Z USD, Z EUR 0.02% maximum Selon contrat avec 

chaque 
investisseur 

0.06% maximum 

HZ CHF 0.02% maximum Selon contrat avec 
chaque investisseur 

0.06% maximum 

 

2. La direction de fonds et la banque dépositaire ont d’autre part droit au remboursement des frais ci-
après, inhérents à l’exécution du contrat de fonds de placement: 

a. les frais en lien avec l’achat et la vente de placements, y compris les opérations de couverture, no-
tamment courtages usuels du marché, commissions, frais de règlement et de liquidation, frais ban-
caires, impôts et taxes, ainsi que les frais d'examen et de maintien des normes de qualité de place-
ments physiques; 

b. les taxes perçues par l'autorité de surveillance pour la constitution, la modification, la liquidation, 
la fusion ou le regroupement de fonds ou d'éventuels compartiments; 

c. les émoluments annuels de l'autorité de surveillance; 

d. les honoraires de la société d'audit pour l’audit et pour les attestations délivrées en relation avec la 
constitution, la modification, la liquidation, la fusion ou le regroupement de fonds ou d'éventuels 
compartiments; 

e. les honoraires de conseillers juridiques et fiscaux en relation avec la constitution, la modification, la 
liquidation, la fusion ou le regroupement de fonds ou de leurs éventuels compartiments, ainsi 
qu'avec la défense générale des intérêts du fonds et de ses investisseurs; 

f. les frais de notaire et frais d'inscription au registre du commerce de titulaires d'une autorisation au 
sens de la législation sur les placements collectifs; 

g. les frais de publication de la valeur nette d'inventaire du fonds ou de ses compartiments ainsi que 
tous les frais occasionnés par les communications aux investisseurs y compris les frais de traduc-
tion), pour autant qu'elles ne soient pas imputables à un comportement fautif de la direction de 
fonds; 

h. les frais d'impression et de traduction de documents juridiques ainsi que des rapports annuels et 
semestriels du fonds; 

i. les frais occasionnés par l'éventuel enregistrement du fonds auprès d'une autorité de surveillance 
étrangère, notamment les émoluments perçus par l'autorité de surveillance étrangère, frais de tra-
duction et indemnités versées au représentant ou au service de paiement à l'étranger; 

j. les frais en relation avec l'exercice de droits de vote ou de droits de créancier par le fonds, y compris 
les honoraires de conseillers externes; 

k. les frais et honoraires liés à des droits de propriété intellectuelle déposés au nom du fonds ou pris 
en licence par ce dernier; 
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l. tous les frais occasionnés par des mesures extraordinaires prises par la direction de fonds, le ges-
tionnaire de fortune collective ou la banque dépositaire pour défendre les intérêts des investisseurs; 

m. les frais d’enregistrement ou de renouvellement d’un identificateur d’entité juridique (Legal En-
tity Identifier) auprès d’un bureau d’enregistrement en Suisse ou à l’étranger ;  

n. les frais et émoluments liés à la cotation du fonds ;  

o. les frais et émoluments liés à l’achat et à l’utilisation de données et de licences de données, pour au-
tant qu’ils puissent être imputés au fonds et qu’ils ne constituent pas des frais de recherche ;  

p. les frais et émoluments liés à l’utilisation de labels indépendants et à l’examen effectués par ceux-ci. 

3. Les frais mentionnés sous chiffre 2, lettre a (hormis les frais d’examen et de maintien des normes de 
qualité de placements physiques) sont directement ajoutés à la valeur de revient ou de vente des place-
ments concernés. Par ailleurs, les frais accessoires engendrés par l’achat ou la vente de placements en 
cas d’émission ou de rachat de parts sont calculés conformément au §17, chiffre 2.2. 

4. La direction de fonds et ses mandataires peuvent, selon les dispositions du prospectus, verser des rétro-
cessions pour indemniser l’activité de commercialisation des parts de fonds ainsi qu’octroyer des rabais 
afin de réduire les commissions et coûts du fonds de placement respectivement de ses compartiments à 
la charge de l’investisseur. 

5. Lorsque la direction de fonds acquiert des parts d'autres placements collectifs de capitaux gérés directe-
ment ou indirectement par elle-même ou par une société à laquelle la direction de fonds est liée dans le 
cadre d’une communauté de gestion ou de contrôle ou par une participation substantielle directe ou 
indirecte (« fonds cibles liés »), le pourcentage maximal des commissions de gestion fixes qui peuvent 
être perçues au niveau des fonds cibles liés sera de 1,6%, auquel pourra le cas échéant s’ajouter une com-
mission de performance de maximum 20% de la performance de la VNI par part. La direction de fonds 
ne peut d'autre part pas imputer au compartiment d'éventuelles commissions d'émission ou de rachat 
des fonds cibles liés. Si la direction de fonds investit dans des parts d'un fonds cible lié selon la défini-
tion ci-dessus et que celui-ci présente une commission de gestion (forfaitaire) effective plus basse que la 
commission de gestion effective selon chiffre 1, la direction de fonds peut alors, à la place de la commis-
sion de gestion précitée, débiter d'une part la différence entre la commission de gestion effective du 
fonds qui investit sur le volume placé dans ce fonds cible lié, et d'autre part la commission de gestion 
(forfaitaire) effective du fonds cible lié. 

6. Les rémunérations ne peuvent être imputées qu’au compartiment qui reçoit une prestation déterminée. 
Les coûts qui ne peuvent pas être imputés à un compartiment particulier sont imputés aux différents 
compartiments en proportion de leur part dans la fortune totale du fonds. 

 

VI. Reddition des comptes et audit 

 

§20. Reddition des comptes 

1. L’unité de compte du compartiment Pictet CH Precious Metals Fund - Physical Gold est le dollar améri-
cain (USD). 

2. L’exercice comptable s’étend du 1er octobre au 30 septembre. 

3. La direction de fonds publie un rapport annuel audité du fonds dans un délai de quatre mois à partir de 
la fin de l'exercice comptable. 

4. Dans un délai de deux mois à compter de la fin du premier semestre de l’exercice comptable, la direc-
tion de fonds publie un rapport semestriel. 

5. Le droit d’information de l'investisseur conformément au §5, chiffre 5 demeure réservé. 
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§21. Audit 

La société d’audit vérifie le respect par la direction de fonds et par la banque dépositaire des dispositions 
légales et contractuelles, ainsi que des règles de conduite de l’Asset Management Association Switzerland 
qui leur sont éventuellement applicables. Un rapport succinct de la société d’audit sur les comptes an-
nuels publiés paraît dans le rapport annuel. 

 

VII. Utilisation du résultat 

 

§22. 

1. Pour les classes de parts à distribution, le bénéfice net de chaque compartiment est distribué annuelle-
ment aux investisseurs par classe de parts au plus tard dans les quatre mois après la clôture de l'exer-
cice, dans l’unité de compte du compartiment. La direction de fonds peut effectuer en supplément des 
distributions intermédiaires de revenus. Jusqu'à 30% du bénéfice net de chaque classe de parts peuvent 
être reportés à compte nouveau. Il peut être renoncé à une distribution et le produit net peut être re-
porté à compte nouveau aux conditions suivantes: 

a. le bénéfice net de l’exercice en cours et les bénéfices reportés des exercices comptables antérieurs 
d’un compartiment ou d’une classe de parts s’élèvent à moins de 1% de la valeur nette d’inventaire 
du compartiment ou de la classe de parts, et 

b. le bénéfice net de l’exercice en cours et les bénéfices reportés des exercices comptables antérieurs 
d’un compartiment ou d’une classe de parts s’élèvent à moins d’une unité de compte du comparti-
ment ou de la classe de parts. 

2. Pour les classes de parts à capitalisation, le bénéfice net de chaque compartiment est réinvesti dans la 
fortune du compartiment concerné. Si le produit net d'un exercice y compris les produits reportés 
d'exercices antérieurs s'élève à moins de CHF/EUR/USD/GBP 1, respectivement JPY 1'000, il peut être 
renoncé à un réinvestissement (thésaurisation) et le produit net est reporté à compte nouveau. Demeu-
rent réservés d’éventuels impôts et taxes frappant le réinvestissement (thésaurisation). 

3. Les gains en capital réalisés sur la vente de choses et de droits peuvent être distribués par la direction 
de fonds ou être retenus pour être réinvestis. 

 

VIII. Publications du fonds ombrelle et des compartiments 

 

§23. 

1. L’organe de publication du fonds et des compartiments est le média imprimé ou électronique men-
tionné dans le prospectus. Le changement d’organe de publication doit être communiqué dans l’organe 
de publication. 

2. Sont notamment publiés dans cet organe de publication un résumé des modifications principales du 
contrat de fonds, en indiquant les adresses auprès desquelles il est possible d'obtenir gratuitement le 
texte intégral des modifications, le changement de la direction de fonds et/ou de la banque dépositaire, 
la création, suppression ou regroupement de classes de parts ainsi que la dissolution d’un comparti-
ment ou du fonds de placement. Les modifications exigées par la loi, n'affectant pas les droits des inves-
tisseurs ou de nature exclusivement formelle peuvent être soustraites à l’obligation de publication avec 
l'autorisation de l'autorité de surveillance. 
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3. La direction de fonds publie les prix d'émission et de rachat de parts ou la valeur nette d'inventaire (soit 
une valeur nette d’inventaire modifiée (« swung » VNI) par l’application du Swinging Single Pricing se-
lon le §16, chiffre 8 pour les classes de parts de catégories « I », « J », « P » et « R »), avec la mention 
« commissions non comprises » de toutes les classes de parts à chaque émission ou rachat de parts dans 
les médias imprimés ou électroniques mentionnés dans le prospectus. Les prix doivent être publiés au 
moins deux fois par mois. Les semaines et les jours auxquels les publications sont effectuées doivent 
être indiqués dans le prospectus. 

4. Le prospectus avec contrat de fonds intégré, la feuille d’information de base ainsi que les rapports an-
nuels et semestriels respectifs peuvent être obtenus gratuitement auprès de la direction de fonds, de la 
banque dépositaire et de tous les distributeurs. 

 

IX. Restructuration et dissolution 

 

§24. Regroupement 

1. Avec l'autorisation de la banque dépositaire, la direction de fonds peut regrouper des compartiments 
avec d’autres compartiments ou d’autres fonds de placement, en ce sens que les valeurs patrimoniales et 
les engagements du ou des fonds, respectivement du ou des compartiments repris sont transférés au 
fonds respectivement au compartiment repreneur à la date du regroupement. Les investisseurs du 
fonds ou du compartiment repris reçoivent des parts du fonds ou du compartiment repreneur d’une 
valeur correspondante. À la date du regroupement, le fonds ou le compartiment repris est dissout sans 
liquidation et le contrat du fonds repreneur s'applique également au fonds respectivement au comparti-
ment repris. 

2. Les fonds ou les compartiments de placement ne peuvent être regroupés que si: 

a. les contrats de fonds correspondants le prévoient; 

b. ils sont gérés par la même direction de fonds; 

c. les contrats de fonds correspondants concordent quant aux dispositions suivantes: 

i. la politique de placement, les techniques de placement, la répartition des risques ainsi que les 
risques liés aux placements; 

ii. l'utilisation du bénéfice net et des gains en capitaux réalisés par l’aliénation d’avoirs et de droits; 

iii. la nature, le montant et le mode de calcul de toutes les rémunérations, les commissions d’émis-
sion et de rachat ainsi que les frais accessoires pour l’achat et la vente de placements (courtages, 
honoraires, taxes) qui peuvent être débités de la fortune collective du fonds respectivement des 
compartiments ou mis à la charge des investisseurs; 

iv. les conditions de rachats; 

v. la durée du contrat et les conditions de dissolution; 

d. l'évaluation de la fortune des fonds respectivement des compartiments participants, le calcul du 
rapport d'échange et la reprise des valeurs patrimoniales et des engagements sont effectués le même 
jour. 

e. il n'en résulte aucun frais ni pour les compartiments ou le fonds de placement ni pour les investis-
seurs. Les dispositions du §19, chiffre 2, lettre a demeurent réservées. 

3. L'autorité de surveillance peut autoriser la suspension du remboursement pour une durée déterminée, 
s'il peut être prévu que le regroupement prendra plus d'un jour. 
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4. Un mois au moins avant la publication prévue, la direction de fonds présente les modifications prévues 
du contrat de fonds de placement ainsi que le regroupement envisagé à l'autorité de surveillance pour 
vérification, conjointement avec le plan de regroupement. Le plan de regroupement contient des ren-
seignements sur les motifs du regroupement, sur la politique de placement des fonds de placement par-
ticipants et sur les éventuelles différences existant entre le fonds respectivement le compartiment repre-
neur et le fonds respectivement le compartiment repris, sur le calcul du rapport d'échange, sur d'éven-
tuelles différences en matière de rémunérations, sur les conséquences fiscales éventuelles pour les fonds 
de placement, ainsi que la prise de position de la société d’audit. 

5. La direction de fonds publie les modifications du contrat de fonds selon le §23, chiffre 2, ainsi que le 
regroupement et la date prévus conjointement avec le plan de regroupement au moins deux mois avant 
la date qu'elle a fixée, dans les organes de publication des fonds de placement participants. Elle attire 
l'attention des investisseurs sur leur possibilité, dans les 30 jours depuis la dernière publication, de faire 
valoir des objections auprès de l'autorité de surveillance contre les modifications prévues du contrat de 
fonds ou d'exiger le remboursement de leurs parts en espèces. 

6. La société d’audit vérifie immédiatement le déroulement correct du regroupement et se prononce à ce 
sujet dans un rapport destiné à la direction de fonds et à l'autorité de surveillance. 

7. La direction de fonds informe sans délai l'autorité de surveillance de l’exécution du regroupement, et 
publie l’exécution du regroupement, la confirmation de la société d’audit quant à la réalisation régu-
lière de l'opération ainsi que le rapport d'échange dans les organes de publication des fonds partici-
pants. 

8. La direction de fonds mentionne le regroupement du compartiment ou du fonds de placement dans le 
prochain rapport annuel du fonds repreneur et dans un éventuel rapport semestriel publié auparavant. 
Un rapport de clôture audité doit être établi pour le ou les fonds repris si le regroupement n'intervient 
pas à la date de la clôture ordinaire d'exercice. 

 

§25. Transformation de la forme juridique  

1. D’après le droit suisse, la direction de fonds peut, avec le consentement de la banque dépositaire, trans-
former un compartiment de fonds de placement en compartiment d’une SICAV, l’actif et le passif du 
compartiment transformé étant transférés au compartiment investisseur de la SICAV au moment de la 
transformation. Les investisseurs du compartiment transformé reçoivent des parts du compartiment 
investisseur de la SICAV d’une valeur correspondante. Le jour de la transformation, le compartiment 
concerné est dissous sans liquidation et le règlement de placement de la SICAV s’applique aux investis-
seurs du compartiment transformé qui deviennent les investisseurs du compartiment de la SICAV. 

2. Un compartiment peut être transformé en un compartiment d’une SICAV uniquement si:  

a. Le contrat de fonds le prévoit et le règlement de placement de la SICAV le stipule expressément; 

b. Le fonds de placement et la SICAV sont gérés par la même direction de fonds; 

c. Le contrat de fonds et le règlement de placement de la SICAV concordent en principe quant aux dis-
positions suivantes:   

i. La politique de placement (y compris la liquidité), les techniques de placement (prêts de titres, 
opérations de mise en pension ou de prise en pension, produits dérivés), l’emprunt ou l’octroi de 
crédits, la mise en gage de valeurs patrimoniales du placement collectifs, la répartition des 
risques et les risques d’investissement, le type de placement collectif, le cercle des investisseurs, 
les classes de parts/d’actions et le calcul de la valeur nette d’inventaire; 

ii. l’utilisation de produits nets et de gains en capitaux réalisés par l’aliénation d’objets et de droits;  

iii. l’utilisation du résultat et l’obligation d’informer;  
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iv. la nature, le montant et le mode de calcul de toutes les rémunérations, les commissions d’émis-
sion et de rachat ainsi que les frais accessoires pour l’achat et la vente de placements (courtages, 
honoraires, taxes), qui peuvent être débités de la fortune du compartiment ou de la SICAV ou mis 
à la charge des investisseurs ou des actionnaires, sous réserve de frais accessoires spécifiques à la 
forme juridique de la SICAV; 

v. les conditions d’émission et de rachat;  

vi. la durée du contrat ou de la SICAV;  

vii. l’organe de publication.  

d. L’évaluation des valeurs patrimoniales des placements collectifs de capitaux participants, le calcul 
du rapport d’échange et le transfert des valeurs patrimoniales et des engagements sont effectués le 
même jour;  

e. Il n’en résulte aucun frais ni pour le compartiment ou la SICAV ni pour les investisseurs ou les ac-
tionnaires.  

3. La FINMA peut autoriser la suspension du rachat pendant une durée déterminée, s’il est prévisible que 
la transformation prendra plus d’un jour.  

4. Avant la publication prévue, la direction de fonds soumet pour vérification à la FINMA les modifica-
tions prévues du contrat de fonds et la transformation envisagée conjointement avec le plan de trans-
formation. Le plan de transformation contient des renseignements sur les motifs de la transformation, 
sur la politique de placement des placements collectifs de capitaux concernés et sur les éventuelles diffé-
rences existant entre le compartiment transformé et le compartiment de la SICAV, sur le calcul du rap-
port d’échange, sur d’éventuelles différences en matière de rémunérations, sur d’éventuelles consé-
quences fiscales pour les placements collectifs de capitaux ainsi que la prise de position de la société 
d’audit.  

5. La direction de fonds publie toute modification du contrat de fonds selon le §23, chiffre 2 ainsi que la 
transformation et la date prévues conjointement avec le plan de transformation au moins deux mois 
avant la date qu’elle a fixée dans la publication du compartiment transformé. Ce faisant, elle attire l’at-
tention des investisseurs sur la possibilité qu’ils ont d’exiger le remboursement de leurs parts ou de 
faire opposition aux modifications du contrat de fonds prévues auprès de l’autorité de surveillance, 
dans les 30 jours suivant la publication.  

6. La société d’audit du fonds de placement ou de la SICAV (en cas de divergence) vérifie sans tarder le dé-
roulement régulier de la transformation et s’exprime à ce sujet dans un rapport destiné à la direction de 
fonds, à la SICAV et à l’autorité de surveillance.  

7. La direction de fonds informe sans retard la FINMA de l’achèvement de la transformation et lui trans-
met, de la confirmation de la société d’audit quant au déroulement régulier de l’opération et au rapport 
de transformation dans l’organe de publication du fonds de placement participant.  

8. La direction de fonds ou la SICAV mentionne la transformation dans le prochain rapport annuel du 
fonds de placement ou de la SICAV et dans un éventuel rapport semestriel publié auparavant.  

 

§26. Durée et dissolution des compartiments et du fonds de placement 

1. Les compartiments sont constitués pour une durée indéterminée. 

2. Aussi bien la direction de fonds que la banque dépositaire peuvent provoquer la dissolution du fonds 
en dénonçant le contrat de fonds de placement sans préavis. 

3. Les compartiments peuvent être dissous par décision de l'autorité de surveillance, notamment s'ils ne 
disposent pas, une année au plus tard après l'expiration du délai de souscription (lancement) ou d'un 
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délai plus long, accordé par l'autorité de surveillance sur demande de la banque dépositaire et de la di-
rection de fonds, d'une fortune nette de 5 millions de francs suisses (ou contre-valeur) au moins. 

4. La direction de fonds informe sans délai l'autorité de surveillance de la dissolution et la publie dans 
l’organe de publication. 

5. Après la résiliation du contrat de fonds de placement, la direction de fonds peut liquider un comparti-
ment sans délai. Si l'autorité de surveillance a ordonné la dissolution d’un compartiment de placement, 
ce dernier doit être liquidé sans délai. Le versement du produit de la liquidation aux investisseurs est 
confié à la banque dépositaire. Si la liquidation s'étend sur une plus longue période, le produit de liqui-
dation peut être versé par tranches successives. La direction de fonds doit requérir l'autorisation de 
l'autorité de surveillance pour pouvoir procéder au remboursement final. 

 

X. Modification du fonds de placement 

 

§27.  

1. Si le présent contrat de fonds de placement doit être modifié ou s’il est prévu de regrouper des classes 
de parts ou de changer de direction de fonds ou de banque dépositaire, l'investisseur peut faire valoir 
ses objections auprès de l'autorité de surveillance dans les 30 jours qui suivent la publication correspon-
dante. La direction de fonds informe les investisseurs, dans la publication, sur les modifications du con-
trat de fonds auxquelles s’étendent l’audit et la constatation de la conformité légale par la FINMA. En 
cas de modification du contrat de fonds de placement (y compris le regroupement de classes de parts), 
les investisseurs peuvent d'autre part demander le paiement en espèces de leurs parts en respectant le 
délai contractuel.  

2. Demeurent réservés les cas selon le §23, chiffre 2, qui sont exemptés des prescriptions régissant les pu-
blications et les déclarations avec l'autorisation de l'autorité de surveillance. 

 

XI. Droit applicable et for 

 

§28.  

1. Le fonds de placement ombrelle et les compartiments sont soumis au droit suisse, notamment à la loi 
fédérale sur les placements collectifs de capitaux du 23 juin 2006, à l'ordonnance sur les placements col-
lectifs de capitaux du 22 novembre 2006 ainsi qu'à l'ordonnance de la FINMA sur les placements collec-
tifs de capitaux du 27 août 2014.  

2. Le for judiciaire est au siège de la direction de fonds. 

3. Pour l'interprétation du présent contrat de fonds de placement, la version en français fait foi. 

4. Le présent contrat de fonds de placement entre en vigueur le 2 juin 2026. 

5. Le présent contrat de fonds de placement remplace le contrat de fonds du 24 avril 2026. 

 

Lors de l’approbation du contrat de fonds, la FINMA examine uniquement les dispositions au sens de 
l’art. 35a al. 1 let. a-g OPCC et contrôle leur conformité à la loi. 

 

Le présent contrat de fonds a été approuvé par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés finan-
ciers FINMA le 1er juin 2026. 
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La direction de fonds La banque dépositaire 

Pictet Asset Management SA Banque Pictet & Cie SA 
60, rte des Acacias 60, rte des Acacias 
1211 Genève 73 1211 Genève 73 

 


